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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

DÉCISION N°DOS-2023/3142  

Portant modification de la décision n°DOS-202/1760 de la Directrice générale de l’Agence 
régionale de santé d’Ile-de-France en date du 30 mai 2023 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ D’ÎLE-DE-FRANCE 

 
 

VU le Code de la santé publique et notamment les articles L.6122-1 et suivants,  
R.6122-23 et suivants, en particulier les articles R.6122-34 et R.6122-35 ; 
 

VU l’ordonnance n°2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 
d’activités de soins et des équipements matériels lourds ;  
 

VU le décret n° 2021-974 du 22 juillet 2021 relatif au régime des autorisations d'activités de soins 
et des équipements matériels lourds ; 
 

VU le décret du 31 juillet 2021 portant nomination de Madame Amélie VERDIER, Directrice 
générale de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France à compter du 9 août 2021 ; 
 

VU l’arrêté du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande de confirmation 
d’autorisation d'activité de soins et équipements matériels lourds ; 
 

VU les décrets n°2008-376 et n°2008-377 du 17 avril 2008 relatifs aux conditions techniques de 
fonctionnement et aux conditions d’implantation applicables à l’activité de soins de suite et de 
réadaptation ;  
 

VU la circulaire DHOS/01 n°2008-305 du 3 octobre 2008 relative aux décrets n°2008-376 et 
n°2008-377 du 17 avril 2008 réglementant l’activité de soins de suite et de réadaptation ;  
 

VU l’arrêté n°DOS-2022/4114 du 13 décembre 2022 de la Directrice générale de l’Agence 
régionale de santé d’Ile-de-France relatif, d’une part au bilan quantitatif de l’offre de soins en 
région Ile-de-France par territoire de santé pour les activités de soins et les équipements 
matériels lourds listés aux articles R.6122-25 A R.6122-26 du Code de la santé publique ;  
d’autre part, pour l’année 2023 au calendrier de dépôt des demandes d’autorisation présentées 
en application des articles L.6122-1 et L.6122-9 du Code de la santé publique ; 
 

VU la demande présentée par la Fondation La Renaissance Sanitaire (LRS) dont le siège social 
est situé 4 rue Georges Picquart 75017 Paris en vue d’obtenir l’autorisation de de procéder au 
regroupement sur le site cible de Marne-la-Vallée du Grand Hôpital de l’Est Francilien (GHEF) 
(site LRS ex-OQN) (Finess ET à créer) 2-4 cours de la Gondoire, 77600 Jossigny : 
 

- de l’activité de soins de suite et de réadaptation indifférenciés adultes en 
hospitalisation complète actuellement mise en œuvre sur le site de l’Annexe SSR 
d’Orgemont (site LRS ex-OQN), 2 rue d’Orgemont 77100 Meaux ; 

- de l’activité de soins de suite et de réadaptation indifférenciés adultes en 
hospitalisation de jour, non mise en œuvre à ce jour ; 

- l’activité de soins de suite et de réadaptation selon la modalité « affections des 
systèmes digestif, métabolique, et endocrinien » en hospitalisation complète et en 
hospitalisation de jour (15 lits et 10 places) non mise en œuvre à ce jour ; 
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- l’activité de soins de suite et de réadaptation selon la modalité « affections de l’appareil 
locomoteur » en hospitalisation complète et en hospitalisation de jour (10 lits et 10 
places) non mise en œuvre à ce jour ;  

- l’activité de soins de suite et de réadaptation selon la modalité « affections du système 
respiratoire » en hospitalisation de jour (10 places) non mise en œuvre à ce jour. 
 

VU la consultation de la Commission spécialisée de l’organisation des soins du 20 avril 2023 ;  
 

VU la décision n°DOS-2023/1760 en date du 30 mai 2023 autorisant la Fondation La Renaissance 
Sanitaire (LRS) (EJ 750814030) dont le siège social est situé 4 rue Georges Picquart 75017 
Paris à procéder au regroupement de :  
 

- l’activité de soins de suite et de réadaptation indifférenciés adultes en hospitalisation 
complète et en hospitalisation de jour (20 lits) ; 

- l’activité de soins de suite et de réadaptation selon la modalité « affections des 
systèmes digestif, métabolique, et endocrinien » en hospitalisation complète et en 
hospitalisation de jour (15 lits et 10 places) ; 

- l’activité de soins de suite et de réadaptation selon la modalité « affections de l’appareil 
locomoteur » en hospitalisation complète et en hospitalisation de jour (10 lits et 10 
places) ;  

- l’activité de soins de suite et de réadaptation selon la modalité « affections du système 
respiratoire » en hospitalisation de jour (10 places). 

 
sur le site de Marne-la-Vallée du Grand Hôpital de l’Est Francilien (GHEF) (site LRS ex-OQN) 
(Finess ET à créer) 2-4 cours de la Gondoire, 77600 Jossigny ; 
 
que dans l’attente de la mise en œuvre définitive sur le site cible susmentionné, le promoteur 
a été autorisé à exercer ces activités à titre transitoire (jusqu’en 2025) : 
 

- sur le site de la Clinique Saint Faron, 1143 rue Charles de Gaulle 77100 Mareuil-lès-
Meaux de l’activité de soins de suite et de réadaptation en hospitalisation de jour pour 
les modalités suivantes :  
 « affections des systèmes digestif, métabolique, et endocrinien » en hospitalisation 

de jour (10 places) ; 
 « affections de l’appareil locomoteur » en hospitalisation de jour (10 places) ; 
 « affections du système respiratoire » en hospitalisation de jour (10 places); 

 
- sur le site de Meaux du GHEF, 4-6 rue Saint Fiacre 77100 Meaux de l’activité de soins 

de suite et de réadaptation en hospitalisation complète pour les modalités suivantes :  
 « affections des systèmes digestif, métabolique, et endocrinien » en hospitalisation 

complète (12 lits) ; 
 « affections de l’appareil locomoteur » en hospitalisation complète (10 lits) ;  

 
VU Le courriel en date du 13 juillet 2023 de La Renaissance Sanitaire (LRS) relative à la 

modification des conditions d’exécution de l’autorisation susvisée visant au changement 
d’implantation du site transitoire prévu pour l’activité de soins de suite et de réadaptation en 
hospitalisation de jour pour les modalités suivantes :  

 « affections des systèmes digestif, métabolique, et endocrinien » en hospitalisation de 
jour (10 places) ; 

 « affections de l’appareil locomoteur » en hospitalisation de jour (10 places) ; 
 « affections du système respiratoire » en hospitalisation de jour (10 places); 
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CONSIDÉRANT la décision n°DOS-2023/1760 en date du 30 mai 2023 susvisée ;  
 

CONSIDÉRANT qu’en application de l’article D.6122-38 du Code de la santé publique, que la 
modification du projet telle que présentée n’appelle pas une nouvelle décision 
d’autorisation ; 
 

CONSIDÉRANT que LRS prévoyait une mise en œuvre transitoire en mai 2023 jusqu’en 2025, sur le 
site de la Clinique Saint Faron, 1143 rue Charles de Gaulle 77100 Mareuil-lès-Meaux 
de l’activité de soins de suite et de réadaptation en hospitalisation de jour indifférencié 
ainsi que pour les modalités suivantes :  

 « affections des systèmes digestif, métabolique, et endocrinien » en 
hospitalisation de jour (10 places) ; 

 « affections de l’appareil locomoteur » en hospitalisation de jour  
(10 places) ; 

 « affections du système respiratoire » en hospitalisation de jour  
(10 places) ; 
 

dans l’attente d’une mise en œuvre définitive de l’ensemble des modalités en SSR 
détenues par LRS par décisions N°DOS/2023-1760 et N°DOS/2023-1761 sur le site 
cible Marne-la-Vallée du Grand Hôpital de l’Est Francilien (GHEF) (site LRS ex-OQN) 
(Finess ET à créer) 2-4 cours de la Gondoire, 77600 Jossigny ; 
 

CONSIDÉRANT qu’en raison d’un refus de mise à disposition des locaux transitoires prévues sur le 
site de la Clinique Saint Faron par le Groupe Saint Gatien, LRS sollicite l’autorisation 
d’installer les autorisations susmentionnées sur un nouveau site transitoire du Carré 
Haussman au 1 cours de la Gondoire 77600 Jossigny pour la même période ;  
 

CONSIDÉRANT que ce changement de localisation n’a pas d’incidence sur le bilan des objectifs 
quantitatifs de l’offre de soins puisque le changement d’implantation des autorisations 
détenues par LRS s’opère au sein du même département (Seine-et-Marne);  
 

CONSIDÉRANT que la Fondation La Renaissance Sanitaire (LRS) s’engage à respecter les 
engagements pris lors de la délivrance de l’autorisation initiale ; 
 

CONSIDÉRANT au vu de l’ensemble de ces éléments, qu’il convient de procéder à la modification de 
l’autorisation n°DOS-2023/1760 du 30 mai 2023 afin de prendre acte de la nouvelle 
implantation géographique transitoire pour les autorisations susmentionnées ; 
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DÉCIDE 
 
 

ARTICLE 1er : L’article 1er de la décision n°DOS-2023/1760 en date du 30 mai 2023 de la Directrice 
générale de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France est modifié comme suit : 
 
« La Fondation La Renaissance Sanitaire (LRS) dont le siège social est situé 4 rue 
Georges Picquart 75017 Paris en vue d’obtenir l’autorisation de procéder au 
regroupement de :  
 

- l’activité de soins de suite et de réadaptation indifférenciés adultes en 
hospitalisation complète et en hospitalisation de jour (20 lits) ; 

- l’activité de soins de suite et de réadaptation selon la modalité « affections des 
systèmes digestif, métabolique, et endocrinien » en hospitalisation complète 
et en hospitalisation de jour (15 lits et 10 places) ; 

- l’activité de soins de suite et de réadaptation selon la modalité « affections de 
l’appareil locomoteur » en hospitalisation complète et en hospitalisation de jour 
(10 lits et 10 places) ;  

- l’activité de soins de suite et de réadaptation selon la modalité « affections du 
système respiratoire » en hospitalisation de jour (10 places) ; 

 
sur le site de Marne-la-Vallée du Grand Hôpital de l’Est Francilien (GHEF) (site LRS 
ex-OQN) (Finess ET à créer) 2-4 cours de la Gondoire, 77600 Jossigny est autorisée. 
 
que dans l’attente de la mise en œuvre définitive sur le site cible susmentionné, le 
promoteur est autorisé à exercer à titre transitoire (jusqu’en 2025) : 
 

- sur le site Carré Haussman au 1 cours de la Gondoire 77600 Jossigny,  
l’activité de soins de suite et de réadaptation en hospitalisation de jour pour les 
modalités suivantes :  
 « affections des systèmes digestif, métabolique, et endocrinien » en 

hospitalisation de jour (10 places) ; 
 « affections de l’appareil locomoteur » en hospitalisation de jour (10 

places) ; 
 « affections du système respiratoire » en hospitalisation de jour (10 

places); 
 

- sur le site de Meaux du GHEF, 4-6 rue Saint Fiacre 77100 Meaux, 
l’activité de soins de suite et de réadaptation en hospitalisation complète pour 
les modalités suivantes :  
 « affections des systèmes digestif, métabolique, et endocrinien » en 

hospitalisation complète (12 lits); 
 « affections de l’appareil locomoteur » en hospitalisation complète (10 

lits) ; » 
 

ARTICLE 2 : Les autres articles de la décision n°DOS-2023/1760 en date du 30 mai 2023 demeurent 
inchangés. 
 

ARTICLE 3 : Cette opération de transfert devra faire l'objet d'un commencement d’exécution dans 
un délai de 3 ans maximum à compter de la notification de la présente décision et 
devra être achevée au plus tard 4 ans après cette notification.  
La mise en service de l’activité de soins sur le nouveau site devra être déclarée sans 
délai à la Directrice générale de l’Agence régionale de santé conformément aux articles 
R.6122-37 et D.6122-38 du Code de la santé publique. 
 

ARTICLE 4 : La durée de validité de l’autorisation initiale n’étant pas modifiée, l’établissement devra 
produire les résultats de l'évaluation des activités et du fonctionnement des services 
concernés par la présente autorisation14 mois avant sa date d’échéance. Les critères 
d'évaluation à retenir sont au minimum ceux définis dans le schéma régional de santé. 
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ARTICLE 5 : Un recours hiérarchique contre cette décision peut être formé par tout intéressé dans 
les deux mois à compter de sa notification devant le Ministre de la Santé et de la 
Prévention. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable obligatoire au 
recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal administratif compétent dans 
les deux mois suivant la notification de la présente décision. 
 

ARTICLE 6 : Les Directeurs de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente décision, qui sera publiée au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de région Ile-de-France.  

  
 
Fait à Saint-Denis, le 23/08/2023 

 
La Directrice générale 
de l’Agence régionale de santé 
d’Île-de-France 

 
 
 
Amélie VERDIER 
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 Direction régionale et interdépartementale 
de l’économie, de l’emploi, 
du travail et des solidarités  

 

 
DRIEETS Ile de France  
19/21 rue Madeleine Vionnet  
93 300 AUBERVILLIERS 

 

 

 

 

           Décision n° 2023-111 du 4 septembre 2023 

 

Portant délégation de signature du directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail 

et des solidarités 

 

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI ET DE L’INSERTION 

MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE ET DES FINANCES 

MINISTÈRE DES SOLIDARITÉS ET DE LA SANTÉ 

 

DIRECTION REGIONALE ET INTERDEPARTEMENTALE 

DE L’ÉCONOMIE, DE L’EMPLOI, DU TRAVAIL ET DES SOLIDARITÉS D’ILE DE FRANCE 

 

 

Le Directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Île-de-France, 

 

Vu le code du travail, le code rural et de la pêche maritime, le code de l’éducation, le code de la sécurité sociale, le 

code du commerce et le code de la consommation, 

 

Vu la loi du 4 juillet 1837 relative aux poids et mesures, 

 

Vu le décret n° 2001-387 du 3 mai 2001 modifié relatif au contrôle des instruments de mesure, 

 

Vu le décret n° 2010-687 du 24 juin 2010 relatif à l’organisation et aux missions des services de l’État dans la région 

et les départements d’Ile-de-France, 

 

Vu le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l’organisation et aux missions des directions régionales de 

l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités, des directions départementales de l’emploi, du travail et des 

solidarités et des directions départementales de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des 

populations 

 

Vu l’arrêté interministériel du 25 mars 2021 nommant Gaëtan RUDANT, directeur régional et interdépartemental 

de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France à compter du 1er avril 2021, 

 

Vu l’arrêté interministériel du 29 mars 2021 nommant Catherine PERNETTE directeur régional et interdépartemental 

adjoint de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Île-de-France, chargé des fonctions de responsable 

du pôle politique du travail, à compter du 1er avril 2021, 

 

Vu l’arrêté interministériel du 29 mars 2021 nommant Murielle LIZZI directeur régional et interdépartemental 

adjoint de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Île-de-France, chargé des fonctions de responsable 

du pôle concurrence, consommation, répression des fraudes et métrologie légale, à compter du 1er avril 2021, 

 

Vu l’arrêté interministériel du 6 février 2023 nommant Marc ROHFRITSCH directeur régional et interdépartemental 

adjoint de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Île-de-France, chargé des fonctions de responsable 

du pôle entreprises, emploi et solidarités, à compter du 1er avril 2021, 

 

 

Décide  
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Article 1  

 

Délégation est donnée à Catherine PERNETTE, responsable du pôle Politique du travail (pôle T) de la DRIEETS d’Ile 

de France, à effet de signer, au nom du directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du 

travail et des solidarités les décisions mentionnées à l’article 2 et 3. 

 

Délégation est également donnée à Catherine PERNETTE à effet de signer les mémoires en défense produits devant 

les juridictions administratives dans le cadre de procédures contentieuses à l’encontre des mêmes décisions, ainsi 

que de celles prises par les directeurs d’unités départementales et des directeurs départementaux de l’emploi, du 

travail et des solidarités agissant sur délégation du directeur régional et interdépartemental de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France. 

 

Conformément aux dispositions de l’article R 8122-2 du code du travail, Catherine PERNETTE pourra subdéléguer 

sa signature aux agents du corps de l’inspection du travail placés sous son autorité. 

 

 

Article 2  

 

Sujet Pouvoir Référence  

Durée du travail 

Décisions accordant ou refusant d’accorder une 

dérogation à la durée maximale hebdomadaire absolue du 

travail 

Articles L 3121-21 et  R 

3121-10 du code du 

travail 

Durée du travail 

Décisions accordant ou refusant d’accorder une 

dérogation à la durée maximale hebdomadaire moyenne 

du travail 

Articles L 3121-24, L 

3121-25,  R 3121-11 et R 

3121-16 du code du 

travail 

Santé et sécurité au 

travail 

Décisions accordant ou refusant d’accorder des 

dérogations à l’interdiction de recourir à des salariés sous 

contrat à durée déterminée  pour certains travaux 

particulièrement dangereux  

Articles L 1242-6 et D 

1242-5 du code du 

travail 

Santé et sécurité au 

travail 

Décisions accordant ou refusant d’accorder des 

dérogations à l’interdiction de recourir au travail 

temporaire pour certains travaux particulièrement 

dangereux  

Articles L 1251-10 et D 

1251-2 du code du 

travail 

Santé et sécurité au 

travail 

Décision autorisant ou refusant d’autoriser ou retirant une 

décision d’autorisation d’employer des salariés titulaires 

d’un contrat à durée déterminée ou des salariés 

temporaires pour accomplir des travaux exposant à 

certains agents chimiques dangereux 

Articles L 4154-1 et D 

4154-3 à D 4154-6 du 

code du travail 

Santé et sécurité au 

travail 

Décision accordant ou refusant d’accorder les 

dérogations aux dispositions des articles R. 4533-2 à R. 

4533-4 (voies et réseaux divers de chantiers de 

construction) 

Articles R 4533-6 et R 

4533-7 du code du 

travail 

Santé et sécurité au 

travail 

Mise en demeure de prendre des mesures pour remédier à 

une situation dangereuse résultant d’une infraction aux 

dispositions des articles L. 4121-1 à L. 4121-5, L. 4522-1 et L. 

4221-1 

Article L 4721-1 du code 

du travail 

Santé et sécurité au 

travail 

Décision approuvant ou n’approuvant pas l’étude de 

sécurité. Décision demandant au chef d'établissement 

d'effectuer ou de faire effectuer des essais 

complémentaires  

Article 8 du décret du 

26 octobre 2005 relatif 

aux chantiers de 

dépollution 

pyrotechnique 

Santé et sécurité au 

travail 

Décision accordant ou refusant une dispense à 

l’obligation de mettre des douches à disposition des 

travailleurs 

Article 3 de l’arrêté du 

23 juillet 1947 
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Article 3 

 

Sujet Pouvoir Référence  

Durée du travail 

Décision accordant ou refusant une dérogation à la durée 

maximale hebdomadaire absolue ou moyenne de travail 

pour un type d'activités sur le plan interdépartemental ou 

régional 

Articles R 713-11 et R 

713-12 du code rural et 

de la pêche maritime 

Durée du travail 

Décision accordant ou refusant une dérogation à la durée 

maximale hebdomadaire moyenne de travail pour un 

secteur d’activités sur le plan local, départemental ou 

interdépartemental 

Articles L 3121-25 et R 

3121-14 du code du 

travail 

Durée du travail 

Décision de suspension de la faculté de récupération des 

heures perdues en cas de chômage extraordinaire et 

prolongé dans une profession 

Article R 3121-32 du 

code du travail 

Durée du travail 

Décision prise sur recours hiérarchique formé contre une 

décision de l’inspecteur du travail autorisant ou refusant la 

mise en place d’une équipe de suppléance 

Articles L 3132-18 et R 

3132-14 du code du 

travail, R 714-11 et -13 

du code rural 

Durée du travail 

Décision prise sur recours hiérarchique formé contre une 

décision de l’inspecteur du travail autorisant ou refusant le 

travail en continu 

Articles L 3132-14 et R 

3132-14 du code du 

travail, R 714-11 et -13 

du code rural 

Durée du travail 

Décision prise sur recours hiérarchique formé contre une 

décision de l’inspecteur du travail autorisant ou refusant 

l’affectation de salariés à des postes de nuit 

Articles L 3122-21 et R 

3122-10 du code du 

travail 

Durée du travail 

Décision prise sur recours hiérarchique formé contre une 

décision de l’inspecteur du travail autorisant ou refusant 

une dérogation à la durée maximale de travail de nuit 

Articles L 3122-6 et R 

3122-4 du code du 

travail 

Durée du travail 

Décision prise sur recours hiérarchique formé contre une 

décision de l’inspecteur du travail autorisant ou refusant 

une dérogation à la durée maximale quotidienne de travail 

Articles L 3121-18 et D 

3121-7 du code du 

travail 

Durée du travail 

Décision prise sur recours hiérarchique formé contre une 

décision de l’inspecteur du travail autorisant ou refusant 

une dérogation au repos hebdomadaire 

Article R 714-7 du code 

rural 

Durée du travail 

Décision prise sur recours hiérarchique formé contre une 

décision de l’inspecteur du travail autorisant ou refusant 

une dérogation au repos quotidien 

Article D 714-19 du 

code rural 

Durée du travail 

Décision prise sur recours hiérarchique formé contre une 

décision de l’inspecteur du travail autorisant ou refusant 

une dérogation à la durée maximale hebdomadaire de 

travail 

Art 5 du décret 2000-

118 du 14 février 2000 

sur la durée du travail 

dans les transports 

urbains 

Durée du travail 

Décision prise sur recours hiérarchique formé contre une 

décision de l’inspecteur du travail imposant un mode 

d’enregistrement de la durée du travail 

Article R 713-44 du 

code rural 

Représentation du 

personnel 

Décision en cas de désaccord lors d’une réunion de 

comité de travail (places couchées & restauration 

ferroviaires) 

Article 27 du décret 

2003-849 du 4 

septembre 2003 

Représentation du 

personnel 

Décision prise sur recours hiérarchique formé contre une 

décision de l’inspecteur du travail imposant la création 

d’une CSSCT dans une entreprise de moins de 300 salariés 

Article L 2315-37 du 

code du travail 

Santé et sécurité au 

travail 

Décisions relatives aux services de santé au travail 

autonomes ou interentreprises 

Articles D 4622-3, R 

4622-4, D 4622-16, D 

4622-21, D 4622-23, R 

4622-24, R 4623-9, R. 

4625-6 du code du 

travail 
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Santé et sécurité au 

travail 

Agréments des services de santé au travail autonomes ou 

interentreprises 

Articles D 4622-48 à -

51, R. 4622-52 et R 

7214-1 du code du 

travail 

Santé et sécurité au 

travail 

Décisions relatives aux commissions de contrôle des 

services de santé au travail interentreprises 

Article D 4622-37 du 

code du travail 

Santé et sécurité au 

travail 

Décisions autorisant ou refusant la création d’un service 

de santé autonome dans une entreprise de plus de 500 

salariés 

Article D 717-44 du 

code rural 

Santé et sécurité au 

travail 

Décisions autorisant ou refusant un service de santé 

d’entreprise non agricole à suivre les salariés agricoles de 

celle – ci 

Article D 717-47 du 

code rural 

Santé et sécurité au 

travail 

Décisions autorisant ou refusant la surveillance médicale 

des intérimaires par les services de santé de la MSA 

Article D 717-26-9 du 

code rural 

Santé et sécurité au 

travail 

Décision autorisant ou refusant de dépasser le nombre 

maximum de berceaux contenus dans un local 

d’allaitement 

Article R 4152-17 du 

code du travail 

Santé et sécurité au 

travail 

Décision accordant ou refusant une dispense temporaire 

ou permanente en matière de risques incendie, explosions 

et évacuation 

Article R 4227-55 du 

code du travail 

Santé et sécurité au 

travail 

Décision accordant ou refusant une dispense en matière 

de risques incendie, explosions et évacuation 

Article R 4216-32 du 

code du travail 

Santé et sécurité au 

travail 

Décision refusant ou autorisant un employeur à assurer 

une formation au bénéfice des personnels intervenant 

dans des opérations hyperbares 

Articles 2 II et 10 de 

l’arrêté du 28 janvier 

1991 

Santé et sécurité au 

travail 

Décision refusant ou autorisant à dispenser de formation 

des personnels intervenant dans des opérations 

hyperbares 

Article 2 III de l’arrêté 

du 28 janvier 1991 

Santé et sécurité au 

travail 

Décision accordant ou refusant une dérogation en matière 

de risque pyrotechnique 

Article R 4462-36 du 

code du travail 

Santé et sécurité au 

travail 

Décision prise sur recours hiérarchique formé contre une 

mise en demeure de l’agent de contrôle de l’inspection du 

travail 

Articles L 4723-1 et R 

4723-1 et suivants du 

code du travail 

Santé et sécurité au 

travail 

Décision prise sur recours hiérarchique formé contre une 

demande de vérification, de mesure ou d’analyse, prise en 

vertu de l’article L 4722-1 du code du travail 

Articles L 4723-1 et R 

4723-1 et suivants du 

code du travail 

Santé et sécurité au 

travail 

Décision prise sur recours hiérarchique formé contre une 

demande d’analyse de produits faite en application de 

l’article R 4722-9 

Article R 4723-5 du 

code du travail 

Santé et sécurité au 

travail 

Décision prise sur recours hiérarchique formé contre une 

injonction de la CRAM 

Articles L 422-4 et R 

422-5 du code de la 

sécurité sociale 

Santé et sécurité au 

travail 

Décision prise sur recours hiérarchique formé contre une 

décision de l’inspecteur du travail autorisant ou refusant 

une dérogation relative à l’hébergement des travailleurs 

saisonniers 

Articles R 716-16 et R 

716-25  du code rural 

Santé et sécurité au 

travail 

Décision prise sur recours hiérarchique formé contre une 

décision de l’inspecteur du travail saisi d’un désaccord 

entre l’employeur et le médecin du travail sur des 

prélèvements ou des analyses 

Article R 717-9 du code 

rural 

Santé et sécurité au 

travail 

Décision prise sur recours hiérarchique formé contre une 

décision de l’inspecteur du travail saisi d’un désaccord 

entre l’employeur et le service de santé autonome sur la 

fréquence des examens médicaux complémentaires 

Article R 717-20 du 

code rural 

Santé et sécurité au 

travail 

Décision prise sur recours hiérarchique formé contre une 

décision de l’inspecteur du travail autorisant ou refusant 

une dérogation à l’effectif règlementaire de personnel 

infirmier 

Articles R 717-53 et -54 

du code rural 
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Santé et sécurité au 

travail 
Homologation de dispositions générales de prévention  

Article R 751-158 du 

code rural, articles L 

422-4 et R 422-5 du 

code de la sécurité 

sociale 

Santé et sécurité au 

travail 

Enregistrement des intervenants en prévention des risques 

professionnels 

Articles L 4644-1 et D 

4644-6 et suivants du 

code du travail, R 717-

56-2 du code rural 

Santé et sécurité au 

travail 

Décision autorisant ou refusant l’autorisation de dépasser 

les valeurs limites d’exposition aux champs 

électromagnétiques  

Article R 4453-3 et     R 

4453-31 du code du 

travail 

Sanctions 

administratives 

Décision prise suite à une proposition de sanction 

administrative en matière de prestation de services 

internationale 

Articles L. 1263-4, L. 

1263-4-1, L. 1263-4-2, L. 

1263-6, L. 1264-1 et L. 

1264-2 du code du 

travail 

Sanctions 

administratives 

Décision prise suite à une proposition de sanction 

administrative en matière de durées maximales de travail, 

de repos, de décomptes de la durée de travail, de salaire 

minimum, d’installations sanitaires, de restauration et 

d’hébergement  

Article L 8115-1 du 

code du travail 

Sanctions 

administratives 

Décision prise suite à une proposition de sanction 

administrative en matière de durées maximales de travail, 

de repos, de décomptes de la durée de travail et 

d’hébergement 

Article L 719-10 du 

code rural  

Sanctions 

administratives 

Décision prise suite à une proposition de sanction 

administrative pour non-respect d’une décision d’arrêt 

temporaire de travaux ou d’activités 

Article L 4752-1 du 

code du travail 

Sanctions 

administratives 

Décision prise suite à une proposition de sanction 

administrative pour non-respect d’une demande de 

vérification, de mesure ou d’analyse 

Article L 4752-2 du 

code du travail 

Sanctions 

administratives 

Décision prise suite à une proposition de sanction 

administrative pour non-respect d’une décision de retrait 

d’affectation d’un travailleur de moins de 18 ans 

Article L 4753-1 du 

code du travail 

Sanctions 

administratives 

Décision prise suite à une proposition de sanction 

administrative en matière d’affectation d’un travailleur de 

moins de 18 ans sur des travaux interdits ou règlementés 

Article L 4753-2 du 

code du travail 

Sanctions 

administratives 

Décision prise suite à une proposition de sanction 

administrative en matière de recherche préalable 

d’amiante 

Article L 4754-1 du 

code du travail 

Sanctions 

administratives 

Décision prise suite à une proposition de sanction 

administrative en matière de carte d’identification 

professionnelle dans le secteur du BTP 

Article L 8291-2 du 

code du travail 

Sanctions 

administratives 

Décision prise suite à une proposition de sanction 

administrative en matière d’accueil de stagiaire 

Article L 124-17 du 

code de l’éducation 

Sanctions 

administratives 

Décision prise suite à une proposition de sanction 

administrative en matière d’égalité professionnelle 

Article L 2242-8 du 

code du travail 

Sanctions 

administratives 

Décision prise suite à une proposition de sanction 

administrative en matière de négociation obligatoire sur la 

rémunération, le temps de travail et le partage de la valeur 

ajoutée dans l'entreprise 

Article L 2242-7 du 

code du travail 

Sanctions 

administratives 

Décision prise suite à une proposition de sanction 

administrative en matière de prévention de certains 

facteurs de risques professionnels  

Article L 4162-4 du 

code du travail 

Sanctions 

administratives 

Décision prise suite à une proposition de sanction 

administrative en matière de durée de travail dans le 

secteur des transports 

Article L 1325-1 du 

code des transports 
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Sanctions 

administratives 

Décision prise suite à une proposition de sanction 

administrative en matière de déclaration de chantier 

forestier et sylvicole 

Article L 719-10-1 du 

code rural 

Règlement intérieur 

Décision prise sur recours hiérarchique formé contre une 

décision de l’inspecteur du travail relative au règlement 

intérieur 

Articles L 1322-3 et R 

1322-1 du code du 

travail 

Rescrit  

Décision prise suite à une demande sur l’application des 

dispositions du code du travail sur la carte d’identification 

professionnelle des salariés du bâtiment et des travaux 

publics 

Articles L 8291-3 et R 

8291-1-1 du code du 

travail 

Rescrit 

Décision prise suite à une demande d'un organisme 

d'accueil sur les modalités de prise en compte des 

effectifs servant de base au calcul du plafond de stagiaires 

autorisés 

Articles L124-8-1 et 

R124-12-1 du code de 

l’éducation 

 

 

Article 4 

 

Délégation de signature est donnée à Marc ROHFRITSCH, en qualité de responsable du pôle économie, emploi et 

solidarités (pôle EES) de la DRIEETS d’Ile-de-France, et Catherine PERNETTE, en qualité de responsable du pôle T de 

la DRIEETS Ile de France, à effet de signer au nom du directeur régional et interdépartemental de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités, tous les actes, avis, observations, propositions préparatoires aux décisions de 

validation ou d’homologation ou aux décisions de refus de validation ou d’homologation des plans de sauvegarde 

de l’emploi, ainsi que les décisions d’injonction ou les décisions relatives aux contestations expertise et les décisions 

de validation et d’homologation ou les décisions de refus de validation ou d’homologation des plans de sauvegarde 

de l’emploi, ainsi que les décisions de validation ou de refus de validation des accords portant rupture 

conventionnelle collective, telles que mentionnées aux articles ci-dessous : 

 

Sujet Pouvoir Référence  

Anticipation négociée 

des mutations 

économiques 

Avis sur la procédure et observations sur les mesures 

sociales pour les procédures ouvertes par les entreprises 

non soumises à l’obligation d’établir un PSE. 

Article L 1233-56 du 

code du travail 

Anticipation négociée 

des mutations 

économiques 

Avis sur la procédure et observations sur le PSE pour les 

procédures ouvertes par les entreprises soumises à 

l’obligation d’établir un PSE. 

Articles L 1233-57 et L 

1233-57-6 du code du 

travail 

Anticipation négociée 

des mutations 

économiques 

Décision de validation ou de refus de validation de 

l’accord collectif signé en application de l’article 1233-24-1 

du code du travail 

Articles L 1233-57-1, L 

1233-57-4,L 1233-57-2,  

L 1233-58 du code du 

travail 

Anticipation négociée 

des mutations 

économiques 

Décision d’homologation ou de refus d’homologation du 

document unilatéral pris en application de l’article L 1233-

24-4 du code du travail 

Articles L 1233-57-1, L 

1233-57-4, L 1233-57-3, 

L 1233-58 du code du 

travail 

Anticipation négociée 

des mutations 

économiques 

Injonction prise sur demande formulée par le CSE, ou, 

lorsqu’il n’existe pas, par le CE ou, à défaut, les DP ou, en 

cas de négociation d’un accord L 1233-24-1 du code du 

travail, par les OS représentatives de l’entreprises. 

Articles L 1233-57-5 et 

D 1233-12  du code du 

travail 

Anticipation négociée 

des mutations 

économiques 

Décision relative à la contestation portant sur l’expertise 

unique réalisée dans le cadre de l’article L.1233-34 du code 

du travail. 

Article L1233-35-1et 

Article R1233-3-3 du 

code du travail 

Anticipation négociée 

des mutations 

économiques 

Décision de validation ou de refus de validation de 

l’accord portant  rupture conventionnelle collective signé 

en application de l’article L 1237-19 du code du travail  

Articles L 1237-19-3, L 

1237-19-4, L 1237-19-5, 

L 1237-19-6, D  1237-9, 

D 1237-10   et suivants 

du code du travail 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de Marc ROHFRITSCH ou de Catherine PERNETTE, délégation est donnée à 

Manon NGUYEN VAN MAI, adjointe au chef du département Entreprises.  
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Subdélégation de signature est donnée à Marc ROHFRITSCH, responsable du pôle EES, à effet de signer les 

mémoires en défense présentés au nom de l’État à l’occasion des recours formés devant les juridictions 

administratives et nés de l’activité de la directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du 

travail et des solidarités d’Ile-de-France en ce qui concerne ses compétences propres en matière 

d’accompagnement des restructurations d’entreprise et d’inspection de la législation du travail. 

 

Article 5  

 

Délégation de signature est donnée à Marc ROHFRITSCH, en qualité de responsable du pôle EES de la DRIEETS Ile-

de-France, à effet de signer, au nom du directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du 

travail et des solidarités les décisions mentionnées ci-dessous :  

 

Formation 

professionnelle et 

certification 

Délivrance du titre professionnel, Désignation du jury, 

VAE : recevabilité de la VAE 

Articles R 338-6 et R 

338-7 du code de 

l’Education, arrêtés du 

9 mars 2006 et du 10 

mars 2009 

Formation 

professionnelle et 

certification 

Décision de retrait du bénéfice des exonérations de 

cotisations sociales attaché aux contrats de 

professionnalisation 

Article R 6325-20 du 

code du travail 

 

Article 6 

 

Délégation de signature est donnée à Marc ROHFRITSCH, en qualité de responsable du pôle EES de la DRIEETS Ile-

de-France, à effet de signer au nom du directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du 

travail et des solidarités, les décisions mentionnées ci-dessous : 

 

Sujet Pouvoir Référence  

Titres de séjour liés à la 

création d’entreprises 

Avis sur les demandes de passeport talent « création 

d’entreprise » 

Articles L. 313-20 (5°) et 

R313-59 du CESEDA 

Titres de séjour liés à la 

création d’entreprises 

Avis sur les demandes de passeport talent « Projet 

innovant reconnu par un organisme public » 

Articles L. 313-20 (6°) 

du CESEDA 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de Marc ROHFRITSCH, délégation est donnée à Manon NGUYEN VAN MAI, 

adjointe au chef du département Entreprises, à Corentin HERVOUËT, chef du pôle national d’expertise CII, et à 

son adjoint Josué FORBAN.  

 

Article 7 

 

Délégation de signature est donnée à Murielle LIZZI, en qualité de responsable du pôle concurrence, consommation 

répression des fraudes et métrologie légale (pôle C) de la DRIEETS d’Ile-de-France, à effet de prononcer les décisions 

mentionnées ci-dessous : 

 

Sanctions administratives relatives à la concurrence, la consommation et la 

répression des fraudes 

Articles L. 522-1 à L. 522-10 du code 

de la consommation et les articles 

L321-3, L470-1 et  L. 470-2 du code 

de commerce 

Sanctions administratives relatives à la métrologie 
Article 9 de la loi du 4 juillet 1837 

relative aux poids et mesures 

  

 

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Murielle LIZZI, responsable du pôle C, délégation est donnée à : 

 

- Stéphanie DEGUILLY, directrice départementale de la CCRF, cheffe de service au pôle C de la DRIEETS Ile-
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de-France, en ce qui concerne les sanctions administratives relatives à la concurrence, la consommation et 

la répression des fraudes, et en cas d’absence ou d’empêchement à Mme Marion VIRUEGA son adjointe ;  

- Nathalie CAUVIN, cheffe du service métrologie du pôle C de la DRIEETS Ile-de-France en ce qui concerne 

les sanctions administratives relatives à la métrologie. 

  

Article 8 

 

Délégation est donnée à Marc ROHFRITSCH et Catherine PERNETTE à effet de signer au nom du directeur régional 

et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités les décisions mentionnées ci-dessous :  

 

Sanctions administrative Refus d'aide ou demande de remboursement d'aides en 

cas de PV pour travail illégal  

Article L8272-1 et 

Article D8272-1 à 6 

 

 

Article 9 

 

La présente décision de délégation de signature porte abrogation de la décision n°2023-078 du 6 juillet 2023. 

 

Article 10 

 

Le Directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Île-de-France 

est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la région Ile-

de-France. 

  

 

 

Fait à Aubervilliers le 4 septembre 2023 

 

Le Directeur régional et 

interdépartemental de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités                                                                                                 

  

 

 

                                   

Gaëtan RUDANT 
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Préfecture de la Région d'Ile de France,

Préfecture de Paris 

IDF-2023-09-04-00005

Mention rectificative de la publication de la

Décision modificative n°IDF-2023-08-23-00016 -

n°DOS_2023_3142_SSR_LRS_Ex_OQN de la

Directrice générale de l�Agence régionale de

santé d�Ile-de-

France datée du 23/08/2023 portant

modification de la décision n°DOS-2023/1760 de

la Directrice générale de

l�Agence régionale de santé d�Ile-de-France du

30 mai 2023 qui est entachée d'une erreur

matérielle (omission

de la mention de la date de signature) au Recueil

des actes administratifs spécial

n°IDF-049-2023-08 du 25/08/2023, page 8
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20



 
 
 

 
Secrétariat général aux politiques publiques 

Direction des affaires juridiques 
 

1 

RECTIFICATIF 
 
Mention rectificative de la publication de la Décision modificative n°IDF-2023-08-23-00016 - 
n°DOS_2023_3142_SSR_LRS_Ex_OQN de la Directrice générale de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-
France datée du 23/08/2023 portant modification de la décision n°DOS-2023/1760 de la Directrice générale de 
l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France du 30 mai 2023 qui est entachée d'une erreur matérielle (omission 
de la mention de la date de signature) au Recueil des actes administratifs spécial n° IDF-049-2023-08 du 
25/08/2023, page 8 : 
 

A la page 8 de ce recueil , lire « Fait à Saint-Denis, le 23 août 2023 » au lieu de « Fait à Saint-Denis, le ». 
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France datée du 23/08/2023 portant modification de la décision n°DOS-2023/1760 de la Directrice générale de

l�Agence régionale de santé d�Ile-de-France du 30 mai 2023 qui est entachée d'une erreur matérielle (omission

de la mention de la date de signature) au Recueil des actes administratifs spécial n°IDF-049-2023-08 du 25/08/2023, page 8
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Arrêté n° 2023-100-RRA portant agrément au

titre de la Jeunesse et de l'Éducation Populaire

pour l'association La Sauge - SDJES de Paris 
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Service départemental à la jeunesse,  

à l’engagement et aux sports de Paris 
 
 
 

Service départemental à la jeunesse, à l’engagement et aux sports de Paris 
6/8 rue Eugène Oudiné – CS 81360 - 75634 PARIS CEDEX 13 

  

 
 

             ARRÊTÉ N° 2023-100 RRA 
   

portant agrément au titre de la Jeunesse et de l’Éducation Populaire 
 

LE RECTEUR DE LA RÉGION ACADÉMIQUE ÎLE-DE-FRANCE 
RECTEUR DE PARIS 

CHANCELIER DES UNIVERSITÉS DE PARIS  
ET D’ÎLE-DE-FRANCE  

 
 
Vu la loi n°2001-624 du 17 juillet 2001 portant diverses dispositions d’ordre social, éducatif et culturel et notamment 
son article 8 ;  

Vu le décret n° 2002-571 du 22 avril 2002 pris pour l’application du premier alinéa de l’article 8 de la loi n° 2001-
624 et relatif à l’agrément des associations de jeunesse et d’éducation populaire ;  

Vu le décret n° 2019-838 du 19 août 2019 portant diverses mesures de simplification pour le ministère de 
l'éducation nationale et de la jeunesse ; 

Vu le décret du 22 juillet 2020 portant nomination du recteur de la région académique d’Île-de-France, recteur de 
Paris, chancelier des universités de Paris et d’Île-de-France, M. Christophe KERRERO; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur de l’académie de Paris, M. Antoine DESTRES ; 

Vu le décret n°2020-1542 du 9 décembre 2020 relatif aux compétences des autorités académiques dans le 
domaine des politiques de la jeunesse, de l’éducation populaire, de la vie associative, de l’engagement civique et 
des sports et à l’organisation des services chargés de leur mise en œuvre et notamment son article 8 ; 

Vu l’arrêté n°2020-32 du 21 décembre 2020 portant organisation de la délégation régionale académique à la 
jeunesse, à l’engagement et aux sports et des services départementaux à la jeunesse, à l’engagement et aux 
sports ; 

Vu l’arrêté ministériel en date du 23 décembre 2020 nommant Eric QUENAULT dans l’emploi de délégué régional 
académique à la jeunesse, à l’engagement et aux sports de la région académique d’Ile-de-France ; 

Vu l’arrêté ministériel du 4 mai 2021 nommant Madame Jeanne DELACOURT dans l’emploi de conseillère du 
directeur académique des services de l’éducation en matière de jeunesse, d’engagement et de sports de Paris; 

Vu le protocole régional départemental conclu entre le préfet de la région d’Ile-de-France, préfet de Paris, et le 
recteur de la région académique d’Ile-de-France, recteur de l’académie de Paris, le 24 décembre 2020; 
 
Vu l’arrêté n°IDF-2021-01-05-003 du 5 janvier 2021 portant délégation du préfet de la région d’Ile-de-France, 
préfet de Paris à Monsieur Christophe KERRERO, recteur de la région académique Ile-de-France, recteur de 
l’académie de Paris, en matière administrative ; 
 
Vu l’arrêté n°2022-75-RRA du 1er avril 2022 portant subdélégation de signature en matière administrative du 
recteur de la région académique Ile-de-France, recteur de l’académie de Paris 
 

Considérant la demande complète formulée par l’association en date du 26/07/2023 ; 
 

Considérant que l’association ci-dessous détient un arrêté portant tronc commun d’agrément en cours de validité 
au moment de l’instruction de la demande ; 
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Considérant que l’association ci-dessous remplit les conditions réglementaires relatives à l’agrément des 
associations de jeunesse et d’éducation populaire ; 
 
 

ARRÊTÉ 
 
Article premier : 

L’agrément au titre des associations de jeunesse et d’éducation populaire est attribué à l’association : 
 

LA SAUGE 
 

RNA : W751228096 
 

dont le siège social est situé à : 20 rue Edouard Pailleron 75020 PARIS 
 
dont l’objet statutaire est : de faciliter, de manière entièrement désintéressée la connaissance, la découverte et 
l’accès des citoyens sur le territoire national, aux activités agricoles respectueuses de l’environnement ; de 
recréer un lien social durable entre le monde urbain et le monde rural ; de poursuivre une finalité à cractère 
social en privilégiant les actions à destination de personnes rencontrant des difficultés sociales ; de régénérer 
les Terres, le lien des hommes avec la Terre et d’aider l’homme à intégrer son cycle dans la biocénose Terre ; 
d’impacter durablement et positivement la santé et le bien-être de ses parties-prenantes, sur l’ensemble du 
territoire national ; garantir la liberté de conscience, le respect du principe de non-discrimination, l’accès des 
femmes et des hommes aux instances dirigeantes, l’accès des jeunes aux instances dirigeantes (16 ans et plus 
en lien avec la loi du 27 janvier 2017 sur la participation des mineurs à la vie associative). 
 
 
Le numéro de l’agrément à rappeler dans les correspondances avec l’administration est le suivant :  

2023-100 RRA 
 
Article 2 :  

L’association mentionnée ci-dessus est tenue d’informer sans délai l’autorité publique compétente de tout 
changement relatif aux critères d’attribution du présent agrément et notamment les changements de siège social, 
de statuts et de représentant légal. 
 
Article 3 : 

L’association mentionnée ci-dessus tiendra à disposition de l’administration, dans le cadre d’un contrôle, tout 
document justifiant de l’agrément et notamment les procès-verbaux d’assemblée générale, les rapports financiers 
des exercices écoulés et les rapports annuels d’activités. 
 
Article 4 : 

Cet agrément de jeunesse et d’éducation populaire n’est valide que si l’association mentionnée ci-dessus détient 
un tronc commun d’agrément en cours de validité. 
 
Article 5 :  
L’arrêté entre en vigueur à compter de la date de sa publication et pour une durée de cinq ans. 
 

Article 6 : 

Le délégué de la région académique à la jeunesse, à l’engagement et aux sports est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région d'Île-de-France, 
préfecture de Paris. 
 
 
Fait à Paris, le 01/09/2023 
  

Pour le recteur, et par subdélégation, 
Le Délégué régional académique  

à la jeunesse à l’engagement et aux sports 

 
Signé 

 
 

Éric QUENAULT 
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Service départemental à la jeunesse,  

à l’engagement et aux sports de Paris  
 
 

 
 

Service Départemental à la Jeunesse, à l’Engagement et aux Sports de Paris 
6/8 rue Eugène Oudiné – CS 81360 - 75634 PARIS CEDEX 13 

 
 

 
 

              ARRÊTÉ N° 2023-101 RRA 
 

portant reconnaissance du tronc commun d’agrément d’une association 
 

LE RECTEUR DE LA RÉGION ACADÉMIQUE ÎLE-DE-FRANCE 
RECTEUR DE PARIS 

CHANCELIER DES UNIVERSITÉS DE PARIS  
ET D’ÎLE-DE-FRANCE  

 
 
 
VU  la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 modifiée relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 

administrations et notamment son article 25-1 ; 

VU le décret n°2017-908 du 6 mai 2017 portant diverses dispositions relatives au régime juridique des 
associations, des fondations, des fonds de dotation et des organismes faisant appel public à la générosité 
et notamment ses articles 15 à 21 ; 

VU le décret du 22 juillet 2020 portant nomination du recteur de la région académique d’Île-de-France, recteur 
de l’académie de Paris, chancelier des universités de Paris et d’Île-de-France, M. Christophe KERRERO; 

VU le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur de l’académie de Paris, M. Antoine 
DESTRES ; 

VU le décret n°2020-1542 du 9 décembre 2020 relatif aux compétences des autorités académiques dans le 
domaine des politiques de la jeunesse, de l’éducation populaire, de la vie associative, de l’engagement 
civique et des sports et à l’organisation des services chargés de leur mise en œuvre ; 

VU l’arrêté n°2020-32 du 21 décembre 2020 portant organisation de la délégation régionale académique à la 
jeunesse, à l’engagement et aux sports et des services départementaux à la jeunesse, à l’engagement et 
aux sports ; 

VU l’arrêté ministériel en date du 23 décembre 2020 nommant Eric QUENAULT dans l’emploi de délégué 
régional académique à la jeunesse, à l’engagement et aux sports de la région académique d’Ile-de-
France ; 

VU l’arrêté ministériel du 4 mai 2021 nommant Madame Jeanne DELACOURT dans l’emploi de conseillère 
du directeur académique des services de l’éducation en matière de jeunesse, d’engagement et de sports 
de Paris; 

 
VU le protocole régional départemental conclu entre le préfet de la région d’Ile-de-France, préfet de Paris, et 

le recteur de la région académique d’Ile-de-France, recteur de l’académie de Paris, le 24 décembre 
2020; 

 
VU l’arrêté n°IDF-2021-01-05-003 du 5 janvier 2021 portant délégation du préfet de la région d’Ile-de-

France, préfet de Paris à Monsieur Christophe KERRERO, recteur de la région académique Ile-de-
France, recteur de l’académie de Paris, en matière administrative ; 

 
VU l’arrêté n°2022-75-RRA du 1er avril 2022 portant subdélégation de signature en matière administrative du 

recteur de la région académique Ile-de-France, recteur de l’académie de Paris 
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ARRÊTÉ 
 
 
Article premier :  
L’association suivante est réputée satisfaire aux conditions portant sur le tronc commun d’agrément : 
la liberté de conscience de ses membres, le respect du principe de non-discrimination, un mode de 
fonctionnement démocratique, une gestion financière transparente, permettre l’égal accès des hommes, des 
femmes et des jeunes aux instances dirigeantes.et respecter le contrat d’engagement républicain. 

 

LA SAUGE 
 

RNA : W751228096 
 

dont le siège social est situé à : 20 rue Edouard Pailleron, 75020 PARIS 
 
Article 2 :  
L’arrêté entre en vigueur à compter de la date de sa publication et pour une durée de cinq ans. 
 
Article 3 : 
L’association mentionnée ci-dessus est tenue d’informer sans délai l’autorité publique compétente de tout 
changement relatif aux critères d’attribution de la présente reconnaissance et notamment les changements de 
siège social, de statuts et de représentant légal. 
 
Article 4 : 
L’association mentionnée ci-dessus tiendra à disposition de l’administration, dans le cadre d’un contrôle, tout 
document justifiant de la reconnaissance du tronc commun et notamment les procès-verbaux d’assemblée 
générale, les rapports financiers des exercices écoulés et les rapports annuels d’activités. 
 
Article 5 : 

Le délégué de la région académique à la jeunesse, à l’engagement et aux sports est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région d'Île-de-France, 
préfecture de Paris. 
 
 
Fait à Paris, le 01/09/2023 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
Pour le recteur, et par subdélégation, 

Le Délégué régional académique 
à la jeunesse à l’engagement et aux sports 

 
 

Signé 
 
 
 

Éric QUENAULT 
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Service départemental à la jeunesse,  

à l’engagement et aux sports de Paris 
 
 
 

Service départemental à la jeunesse, à l’engagement et aux sports de Paris 
6/8 rue Eugène Oudiné – CS 81360 - 75634 PARIS CEDEX 13 

  

 
 

             ARRÊTÉ N° 2023-72 RRA 
   

portant agrément au titre de la Jeunesse et de l’Éducation Populaire 
 

LE RECTEUR DE LA RÉGION ACADÉMIQUE ÎLE-DE-FRANCE 
RECTEUR DE PARIS 

CHANCELIER DES UNIVERSITÉS DE PARIS  
ET D’ÎLE-DE-FRANCE  

 
 
Vu la loi n°2001-624 du 17 juillet 2001 portant diverses dispositions d’ordre social, éducatif et culturel et notamment 
son article 8 ;  

Vu le décret n° 2002-571 du 22 avril 2002 pris pour l’application du premier alinéa de l’article 8 de la loi n° 2001-
624 et relatif à l’agrément des associations de jeunesse et d’éducation populaire ;  

Vu le décret n° 2019-838 du 19 août 2019 portant diverses mesures de simplification pour le ministère de 
l'éducation nationale et de la jeunesse ; 

Vu le décret du 22 juillet 2020 portant nomination du recteur de la région académique d’Île-de-France, recteur de 
Paris, chancelier des universités de Paris et d’Île-de-France, M. Christophe KERRERO; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur de l’académie de Paris, M. Antoine DESTRES ; 

Vu le décret n°2020-1542 du 9 décembre 2020 relatif aux compétences des autorités académiques dans le 
domaine des politiques de la jeunesse, de l’éducation populaire, de la vie associative, de l’engagement civique et 
des sports et à l’organisation des services chargés de leur mise en œuvre et notamment son article 8 ; 

Vu l’arrêté n°2020-32 du 21 décembre 2020 portant organisation de la délégation régionale académique à la 
jeunesse, à l’engagement et aux sports et des services départementaux à la jeunesse, à l’engagement et aux 
sports ; 

Vu l’arrêté ministériel en date du 23 décembre 2020 nommant Eric QUENAULT dans l’emploi de délégué régional 
académique à la jeunesse, à l’engagement et aux sports de la région académique d’Ile-de-France ; 

Vu l’arrêté ministériel du 4 mai 2021 nommant Madame Jeanne DELACOURT dans l’emploi de conseillère du 
directeur académique des services de l’éducation en matière de jeunesse, d’engagement et de sports de Paris; 

Vu le protocole régional départemental conclu entre le préfet de la région d’Ile-de-France, préfet de Paris, et le 
recteur de la région académique d’Ile-de-France, recteur de l’académie de Paris, le 24 décembre 2020; 
 
Vu l’arrêté n°IDF-2021-01-05-003 du 5 janvier 2021 portant délégation du préfet de la région d’Ile-de-France, 
préfet de Paris à Monsieur Christophe KERRERO, recteur de la région académique Ile-de-France, recteur de 
l’académie de Paris, en matière administrative ; 
 
Vu l’arrêté n°2022-75-RRA du 1er avril 2022 portant subdélégation de signature en matière administrative du 
recteur de la région académique Ile-de-France, recteur de l’académie de Paris 
 

Considérant la demande complète formulée par l’association en date du 07/07/2023 ; 
 

Considérant que l’association ci-dessous détient un arrêté portant tronc commun d’agrément en cours de validité 
au moment de l’instruction de la demande ; 
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Considérant que l’association ci-dessous remplit les conditions réglementaires relatives à l’agrément des 
associations de jeunesse et d’éducation populaire ; 
 
 

ARRÊTÉ 
 
Article premier : 

L’agrément au titre des associations de jeunesse et d’éducation populaire est attribué à l’association : 
 

CEPIJE OZANAM 
 

RNA : W751222756 
 

dont le siège social est situé à : 13-15 rue René Blum, 75017 PARIS 
 
dont l’objet statutaire est : de susciter et promouvoir les activités visant à l’éducation et à la formation humaine 
de la jeunesse avec le souci de contribuer à la pacification des quartiers ; de soutenir et de promouvoir les 
initiatives sociales, culturelles, sportives et économiques des jeunes en situation de précarité sans distinction 
d’origine ni de religion ; de contribuer et d’aider à l’insertion sociale et professionnelle de ces jeunes.  
 
 
 
Le numéro de l’agrément à rappeler dans les correspondances avec l’administration est le suivant :  

2023-72 RRA 
 
 
 
Article 2 :  

L’association mentionnée ci-dessus est tenue d’informer sans délai l’autorité publique compétente de tout 
changement relatif aux critères d’attribution du présent agrément et notamment les changements de siège social, 
de statuts et de représentant légal. 
 
Article 3 : 

L’association mentionnée ci-dessus tiendra à disposition de l’administration, dans le cadre d’un contrôle, tout 
document justifiant de l’agrément et notamment les procès-verbaux d’assemblée générale, les rapports financiers 
des exercices écoulés et les rapports annuels d’activités. 
 
Article 4 : 

Cet agrément de jeunesse et d’éducation populaire n’est valide que si l’association mentionnée ci-dessus détient 
un tronc commun d’agrément en cours de validité. 
 
Article 5 :  
L’arrêté entre en vigueur à compter de la date de sa publication et pour une durée de cinq ans. 
 

Article 6 : 

Le délégué de la région académique à la jeunesse, à l’engagement et aux sports est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région d'Île-de-France, 
préfecture de Paris. 
 
 
Fait à Paris, le 01/09/2023 
  

Pour le recteur, et par subdélégation, 
Le Délégué régional académique  

à la jeunesse à l’engagement et aux sports 
 

 
Signé 

 
 

Éric QUENAULT 
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Service départemental à la jeunesse,  

à l’engagement et aux sports de Paris  
 
 

 
 

Service Départemental à la Jeunesse, à l’Engagement et aux Sports de Paris 
6/8 rue Eugène Oudiné – CS 81360 - 75634 PARIS CEDEX 13 

 
 

 
 

              ARRÊTÉ N° 2023-73 RRA 
 

portant reconnaissance du tronc commun d’agrément d’une association 
 

LE RECTEUR DE LA RÉGION ACADÉMIQUE ÎLE-DE-FRANCE 
RECTEUR DE PARIS 

CHANCELIER DES UNIVERSITÉS DE PARIS  
ET D’ÎLE-DE-FRANCE  

 
 
 
VU  la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 modifiée relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 

administrations et notamment son article 25-1 ; 

VU le décret n°2017-908 du 6 mai 2017 portant diverses dispositions relatives au régime juridique des 
associations, des fondations, des fonds de dotation et des organismes faisant appel public à la générosité 
et notamment ses articles 15 à 21 ; 

VU le décret du 22 juillet 2020 portant nomination du recteur de la région académique d’Île-de-France, recteur 
de l’académie de Paris, chancelier des universités de Paris et d’Île-de-France, M. Christophe KERRERO; 

VU le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur de l’académie de Paris, M. Antoine 
DESTRES ; 

VU le décret n°2020-1542 du 9 décembre 2020 relatif aux compétences des autorités académiques dans le 
domaine des politiques de la jeunesse, de l’éducation populaire, de la vie associative, de l’engagement 
civique et des sports et à l’organisation des services chargés de leur mise en œuvre ; 

VU l’arrêté n°2020-32 du 21 décembre 2020 portant organisation de la délégation régionale académique à la 
jeunesse, à l’engagement et aux sports et des services départementaux à la jeunesse, à l’engagement et 
aux sports ; 

VU l’arrêté ministériel en date du 23 décembre 2020 nommant Eric QUENAULT dans l’emploi de délégué 
régional académique à la jeunesse, à l’engagement et aux sports de la région académique d’Ile-de-
France ; 

VU l’arrêté ministériel du 4 mai 2021 nommant Madame Jeanne DELACOURT dans l’emploi de conseillère 
du directeur académique des services de l’éducation en matière de jeunesse, d’engagement et de sports 
de Paris; 

 
VU le protocole régional départemental conclu entre le préfet de la région d’Ile-de-France, préfet de Paris, et 

le recteur de la région académique d’Ile-de-France, recteur de l’académie de Paris, le 24 décembre 
2020; 

 
VU l’arrêté n°IDF-2021-01-05-003 du 5 janvier 2021 portant délégation du préfet de la région d’Ile-de-

France, préfet de Paris à Monsieur Christophe KERRERO, recteur de la région académique Ile-de-
France, recteur de l’académie de Paris, en matière administrative ; 

 
VU l’arrêté n°2022-75-RRA du 1er avril 2022 portant subdélégation de signature en matière administrative du 

recteur de la région académique Ile-de-France, recteur de l’académie de Paris 

Rectorat de l'académie de Paris - IDF-2023-09-01-00007 - Arrêté n° 2023-73-RRA portant reconnaissance du tronc commun

d�agrément d�une association CEPIJE OZANAM - SDJES de Paris 32



 

 

2 

 
 

ARRÊTÉ 
 
 
Article premier :  
L’association suivante est réputée satisfaire aux conditions portant sur le tronc commun d’agrément : 
la liberté de conscience de ses membres, le respect du principe de non-discrimination, un mode de 
fonctionnement démocratique, une gestion financière transparente, permettre l’égal accès des hommes, des 
femmes et des jeunes aux instances dirigeantes.et respecter le contrat d’engagement républicain. 

 

CEPIJE OZANAM 
 

RNA : W751222756 
 

dont le siège social est situé à : 13-15 rue René Blum, 75017 PARIS.  
 
Article 2 :  
L’arrêté entre en vigueur à compter de la date de sa publication et pour une durée de cinq ans. 
 
Article 3 : 
L’association mentionnée ci-dessus est tenue d’informer sans délai l’autorité publique compétente de tout 
changement relatif aux critères d’attribution de la présente reconnaissance et notamment les changements de 
siège social, de statuts et de représentant légal. 
 
Article 4 : 
L’association mentionnée ci-dessus tiendra à disposition de l’administration, dans le cadre d’un contrôle, tout 
document justifiant de la reconnaissance du tronc commun et notamment les procès-verbaux d’assemblée 
générale, les rapports financiers des exercices écoulés et les rapports annuels d’activités. 
 
Article 5 : 

Le délégué de la région académique à la jeunesse, à l’engagement et aux sports est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région d'Île-de-France, 
préfecture de Paris. 
 
 
Fait à Paris, le 01/09/2023 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
Pour le recteur, et par subdélégation, 

Le Délégué régional académique 
à la jeunesse à l’engagement et aux sports 

 
 

 
Signé 

 
 

Éric QUENAULT 
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Service départemental à la jeunesse,  

à l’engagement et aux sports de Paris 
 
 
 

Service départemental à la jeunesse, à l’engagement et aux sports de Paris 
6/8 rue Eugène Oudiné – CS 81360 - 75634 PARIS CEDEX 13 

  

 
 

             ARRÊTÉ N° 2023-74 RRA 
   

portant agrément au titre de la Jeunesse et de l’Éducation Populaire 
 

LE RECTEUR DE LA RÉGION ACADÉMIQUE ÎLE-DE-FRANCE 
RECTEUR DE PARIS 

CHANCELIER DES UNIVERSITÉS DE PARIS  
ET D’ÎLE-DE-FRANCE  

 
 
Vu la loi n°2001-624 du 17 juillet 2001 portant diverses dispositions d’ordre social, éducatif et culturel et notamment 
son article 8 ;  

Vu le décret n° 2002-571 du 22 avril 2002 pris pour l’application du premier alinéa de l’article 8 de la loi n° 2001-
624 et relatif à l’agrément des associations de jeunesse et d’éducation populaire ;  

Vu le décret n° 2019-838 du 19 août 2019 portant diverses mesures de simplification pour le ministère de 
l'éducation nationale et de la jeunesse ; 

Vu le décret du 22 juillet 2020 portant nomination du recteur de la région académique d’Île-de-France, recteur de 
Paris, chancelier des universités de Paris et d’Île-de-France, M. Christophe KERRERO; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur de l’académie de Paris, M. Antoine DESTRES ; 

Vu le décret n°2020-1542 du 9 décembre 2020 relatif aux compétences des autorités académiques dans le 
domaine des politiques de la jeunesse, de l’éducation populaire, de la vie associative, de l’engagement civique et 
des sports et à l’organisation des services chargés de leur mise en œuvre et notamment son article 8 ; 

Vu l’arrêté n°2020-32 du 21 décembre 2020 portant organisation de la délégation régionale académique à la 
jeunesse, à l’engagement et aux sports et des services départementaux à la jeunesse, à l’engagement et aux 
sports ; 

Vu l’arrêté ministériel en date du 23 décembre 2020 nommant Eric QUENAULT dans l’emploi de délégué régional 
académique à la jeunesse, à l’engagement et aux sports de la région académique d’Ile-de-France ; 

Vu l’arrêté ministériel du 4 mai 2021 nommant Madame Jeanne DELACOURT dans l’emploi de conseillère du 
directeur académique des services de l’éducation en matière de jeunesse, d’engagement et de sports de Paris; 

Vu le protocole régional départemental conclu entre le préfet de la région d’Ile-de-France, préfet de Paris, et le 
recteur de la région académique d’Ile-de-France, recteur de l’académie de Paris, le 24 décembre 2020; 
 
Vu l’arrêté n°IDF-2021-01-05-003 du 5 janvier 2021 portant délégation du préfet de la région d’Ile-de-France, 
préfet de Paris à Monsieur Christophe KERRERO, recteur de la région académique Ile-de-France, recteur de 
l’académie de Paris, en matière administrative ; 
 
Vu l’arrêté n°2022-75-RRA du 1er avril 2022 portant subdélégation de signature en matière administrative du 
recteur de la région académique Ile-de-France, recteur de l’académie de Paris 
 

Considérant la demande complète formulée par l’association en date du 14/04/2023 ; 
 

Considérant que l’association ci-dessous détient un arrêté portant tronc commun d’agrément en cours de validité 
au moment de l’instruction de la demande ; 
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Considérant que l’association ci-dessous remplit les conditions réglementaires relatives à l’agrément des 
associations de jeunesse et d’éducation populaire ; 
 
 

ARRÊTÉ 
 
Article premier : 

L’agrément au titre des associations de jeunesse et d’éducation populaire est attribué à l’association : 
 

CULTURE LOISIR ANIMATION JEU EDUCATION (CLAJE) 
 

RNA : W751054051 
 

dont le siège social est situé à : 291 rue de Charenton, 75012 PARIS. 
 
dont l’objet statutaire est : de donner gout, favoriser, déveloper la pratique d’activités culturelles, artistiques, 
sportives, socioéducatives ou simplement de loisirs et de diffuser des spectacles, de les produire ou de 
s’associer à leur diffusion. 
 
 
 
Le numéro de l’agrément à rappeler dans les correspondances avec l’administration est le suivant :  

2023-74 RRA 
 
 
 
Article 2 :  

L’association mentionnée ci-dessus est tenue d’informer sans délai l’autorité publique compétente de tout 
changement relatif aux critères d’attribution du présent agrément et notamment les changements de siège social, 
de statuts et de représentant légal. 
 
Article 3 : 

L’association mentionnée ci-dessus tiendra à disposition de l’administration, dans le cadre d’un contrôle, tout 
document justifiant de l’agrément et notamment les procès-verbaux d’assemblée générale, les rapports financiers 
des exercices écoulés et les rapports annuels d’activités. 
 
Article 4 : 

Cet agrément de jeunesse et d’éducation populaire n’est valide que si l’association mentionnée ci-dessus détient 
un tronc commun d’agrément en cours de validité. 
 
Article 5 :  
L’arrêté entre en vigueur à compter de la date de sa publication et pour une durée de cinq ans. 
 

Article 6 : 

Le délégué de la région académique à la jeunesse, à l’engagement et aux sports est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région d'Île-de-France, 
préfecture de Paris. 
 
 
Fait à Paris, le 01/09/2023 
  

Pour le recteur, et par subdélégation, 
Le Délégué régional académique  

à la jeunesse à l’engagement et aux sports 
 

Signé 
 
 
 

Éric QUENAULT 
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Service départemental à la jeunesse,  

à l’engagement et aux sports de Paris  
 
 

 
 

Service Départemental à la Jeunesse, à l’Engagement et aux Sports de Paris 
6/8 rue Eugène Oudiné – CS 81360 - 75634 PARIS CEDEX 13 

 
 

 
 

              ARRÊTÉ N° 2023-75 RRA 
 

portant reconnaissance du tronc commun d’agrément d’une association 
 

LE RECTEUR DE LA RÉGION ACADÉMIQUE ÎLE-DE-FRANCE 
RECTEUR DE PARIS 

CHANCELIER DES UNIVERSITÉS DE PARIS  
ET D’ÎLE-DE-FRANCE  

 
 
 
VU  la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 modifiée relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 

administrations et notamment son article 25-1 ; 

VU le décret n°2017-908 du 6 mai 2017 portant diverses dispositions relatives au régime juridique des 
associations, des fondations, des fonds de dotation et des organismes faisant appel public à la générosité 
et notamment ses articles 15 à 21 ; 

VU le décret du 22 juillet 2020 portant nomination du recteur de la région académique d’Île-de-France, recteur 
de l’académie de Paris, chancelier des universités de Paris et d’Île-de-France, M. Christophe KERRERO; 

VU le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur de l’académie de Paris, M. Antoine 
DESTRES ; 

VU le décret n°2020-1542 du 9 décembre 2020 relatif aux compétences des autorités académiques dans le 
domaine des politiques de la jeunesse, de l’éducation populaire, de la vie associative, de l’engagement 
civique et des sports et à l’organisation des services chargés de leur mise en œuvre ; 

VU l’arrêté n°2020-32 du 21 décembre 2020 portant organisation de la délégation régionale académique à la 
jeunesse, à l’engagement et aux sports et des services départementaux à la jeunesse, à l’engagement et 
aux sports ; 

VU l’arrêté ministériel en date du 23 décembre 2020 nommant Eric QUENAULT dans l’emploi de délégué 
régional académique à la jeunesse, à l’engagement et aux sports de la région académique d’Ile-de-
France ; 

VU l’arrêté ministériel du 4 mai 2021 nommant Madame Jeanne DELACOURT dans l’emploi de conseillère 
du directeur académique des services de l’éducation en matière de jeunesse, d’engagement et de sports 
de Paris; 

 
VU le protocole régional départemental conclu entre le préfet de la région d’Ile-de-France, préfet de Paris, et 

le recteur de la région académique d’Ile-de-France, recteur de l’académie de Paris, le 24 décembre 
2020; 

 
VU l’arrêté n°IDF-2021-01-05-003 du 5 janvier 2021 portant délégation du préfet de la région d’Ile-de-

France, préfet de Paris à Monsieur Christophe KERRERO, recteur de la région académique Ile-de-
France, recteur de l’académie de Paris, en matière administrative ; 

 
VU l’arrêté n°2022-75-RRA du 1er avril 2022 portant subdélégation de signature en matière administrative du 

recteur de la région académique Ile-de-France, recteur de l’académie de Paris 
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ARRÊTÉ 
 
 
Article premier :  
L’association suivante est réputée satisfaire aux conditions portant sur le tronc commun d’agrément : 
la liberté de conscience de ses membres, le respect du principe de non-discrimination, un mode de 
fonctionnement démocratique, une gestion financière transparente, permettre l’égal accès des hommes, des 
femmes et des jeunes aux instances dirigeantes.et respecter le contrat d’engagement républicain. 

 

CULTURE LOISIR ANIMATION JEU EDUCATION - CLAJE 
 

RNA : W751054051 
 

dont le siège social est situé à : 291 Rue de Charenton, 75012, PARIS. 
 
Article 2 :  
L’arrêté entre en vigueur à compter de la date de sa publication et pour une durée de cinq ans. 
 
Article 3 : 
L’association mentionnée ci-dessus est tenue d’informer sans délai l’autorité publique compétente de tout 
changement relatif aux critères d’attribution de la présente reconnaissance et notamment les changements de 
siège social, de statuts et de représentant légal. 
 
Article 4 : 
L’association mentionnée ci-dessus tiendra à disposition de l’administration, dans le cadre d’un contrôle, tout 
document justifiant de la reconnaissance du tronc commun et notamment les procès-verbaux d’assemblée 
générale, les rapports financiers des exercices écoulés et les rapports annuels d’activités. 
 
Article 5 : 

Le délégué de la région académique à la jeunesse, à l’engagement et aux sports est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région d'Île-de-France, 
préfecture de Paris. 
 
 
Fait à Paris, le 01/09/2023 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
Pour le recteur, et par subdélégation, 

Le Délégué régional académique 
à la jeunesse à l’engagement et aux sports 

 
 

 
Signé 

 
 

Éric QUENAULT 
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Service départemental à la jeunesse,  

à l’engagement et aux sports de Paris 
 
 
 

Service départemental à la jeunesse, à l’engagement et aux sports de Paris 
6/8 rue Eugène Oudiné – CS 81360 - 75634 PARIS CEDEX 13 

  

 
 

             ARRÊTÉ N° 2023-76 RRA 
   

portant agrément au titre de la Jeunesse et de l’Éducation Populaire 
 

LE RECTEUR DE LA RÉGION ACADÉMIQUE ÎLE-DE-FRANCE 
RECTEUR DE PARIS 

CHANCELIER DES UNIVERSITÉS DE PARIS  
ET D’ÎLE-DE-FRANCE  

 
 
Vu la loi n°2001-624 du 17 juillet 2001 portant diverses dispositions d’ordre social, éducatif et culturel et notamment 
son article 8 ;  

Vu le décret n° 2002-571 du 22 avril 2002 pris pour l’application du premier alinéa de l’article 8 de la loi n° 2001-
624 et relatif à l’agrément des associations de jeunesse et d’éducation populaire ;  

Vu le décret n° 2019-838 du 19 août 2019 portant diverses mesures de simplification pour le ministère de 
l'éducation nationale et de la jeunesse ; 

Vu le décret du 22 juillet 2020 portant nomination du recteur de la région académique d’Île-de-France, recteur de 
Paris, chancelier des universités de Paris et d’Île-de-France, M. Christophe KERRERO; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur de l’académie de Paris, M. Antoine DESTRES ; 

Vu le décret n°2020-1542 du 9 décembre 2020 relatif aux compétences des autorités académiques dans le 
domaine des politiques de la jeunesse, de l’éducation populaire, de la vie associative, de l’engagement civique et 
des sports et à l’organisation des services chargés de leur mise en œuvre et notamment son article 8 ; 

Vu l’arrêté n°2020-32 du 21 décembre 2020 portant organisation de la délégation régionale académique à la 
jeunesse, à l’engagement et aux sports et des services départementaux à la jeunesse, à l’engagement et aux 
sports ; 

Vu l’arrêté ministériel en date du 23 décembre 2020 nommant Eric QUENAULT dans l’emploi de délégué régional 
académique à la jeunesse, à l’engagement et aux sports de la région académique d’Ile-de-France ; 

Vu l’arrêté ministériel du 4 mai 2021 nommant Madame Jeanne DELACOURT dans l’emploi de conseillère du 
directeur académique des services de l’éducation en matière de jeunesse, d’engagement et de sports de Paris; 

Vu le protocole régional départemental conclu entre le préfet de la région d’Ile-de-France, préfet de Paris, et le 
recteur de la région académique d’Ile-de-France, recteur de l’académie de Paris, le 24 décembre 2020; 
 
Vu l’arrêté n°IDF-2021-01-05-003 du 5 janvier 2021 portant délégation du préfet de la région d’Ile-de-France, 
préfet de Paris à Monsieur Christophe KERRERO, recteur de la région académique Ile-de-France, recteur de 
l’académie de Paris, en matière administrative ; 
 
Vu l’arrêté n°2022-75-RRA du 1er avril 2022 portant subdélégation de signature en matière administrative du 
recteur de la région académique Ile-de-France, recteur de l’académie de Paris 
 

Considérant la demande complète formulée par l’association en date du 10/07/2023 ; 
 

Considérant que l’association ci-dessous détient un arrêté portant tronc commun d’agrément en cours de validité 
au moment de l’instruction de la demande ; 
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Considérant que l’association ci-dessous remplit les conditions réglementaires relatives à l’agrément des 
associations de jeunesse et d’éducation populaire ; 
 
 

ARRÊTÉ 
 
Article premier : 

L’agrément au titre des associations de jeunesse et d’éducation populaire est attribué à l’association : 
 

FEDERATION DE PARIS DE LA LIGUE DE L’ENSEIGNEMENT 
 

RNA : W751011984 
 

dont le siège social est situé à : 167 Bd de la Villette, 75010 PARIS 
 
dont l’objet statutaire est : de permettre à chacun de comprendre la société où il vit, afin de favoriser à tous les 
niveaux politiques le développement d’une vie démocratique laïque, soucieuse de justice sociale et attachée à la 
paix ; de développer toutes les initiatives collectives et associatives favorisant l’épanouissement le plus large 
des personnes par un égal accès de tous à l’éducation, à la formation, à la vie professionnelle, à la culture, à la 
communication, au sport, aux vacances et aux loisirs, de faire vivre la laïcité, principe constitutionnel et valeur 
universelle qui implique la connaissance de l’égale dignité de chaque être humain par une action permanente ; 
pour garantir la liberté de conscience, la liberté de culte, la liberté de pensée et l’organisation républicaine de 
pouvoirs publics Assurant le pluralism des convictions, la liberté d’expression et l’égalité en droit de tous les 
citoyens pour combattre les inégalités et toutes les formes de discriminations.  
 
 
Le numéro de l’agrément à rappeler dans les correspondances avec l’administration est le suivant :  

2023-76 RRA 
 
Article 2 :  

L’association mentionnée ci-dessus est tenue d’informer sans délai l’autorité publique compétente de tout 
changement relatif aux critères d’attribution du présent agrément et notamment les changements de siège social, 
de statuts et de représentant légal. 
 
Article 3 : 

L’association mentionnée ci-dessus tiendra à disposition de l’administration, dans le cadre d’un contrôle, tout 
document justifiant de l’agrément et notamment les procès-verbaux d’assemblée générale, les rapports financiers 
des exercices écoulés et les rapports annuels d’activités. 
 
Article 4 : 

Cet agrément de jeunesse et d’éducation populaire n’est valide que si l’association mentionnée ci-dessus détient 
un tronc commun d’agrément en cours de validité. 
 
Article 5 :  
L’arrêté entre en vigueur à compter de la date de sa publication et pour une durée de cinq ans. 
 

Article 6 : 

Le délégué de la région académique à la jeunesse, à l’engagement et aux sports est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région d'Île-de-France, 
préfecture de Paris. 
 
 
Fait à Paris, le 01/09/2023 
  

Pour le recteur, et par subdélégation, 
Le Délégué régional académique  

à la jeunesse à l’engagement et aux sports 
 

 
Signé 

 
Éric QUENAULT 
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Service départemental à la jeunesse,  

à l’engagement et aux sports de Paris  
 
 

 
 

Service Départemental à la Jeunesse, à l’Engagement et aux Sports de Paris 
6/8 rue Eugène Oudiné – CS 81360 - 75634 PARIS CEDEX 13 

 
 

 
 

              ARRÊTÉ N° 2023-77 RRA 
 

portant reconnaissance du tronc commun d’agrément d’une association 
 

LE RECTEUR DE LA RÉGION ACADÉMIQUE ÎLE-DE-FRANCE 
RECTEUR DE PARIS 

CHANCELIER DES UNIVERSITÉS DE PARIS  
ET D’ÎLE-DE-FRANCE  

 
 
 
VU  la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 modifiée relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 

administrations et notamment son article 25-1 ; 

VU le décret n°2017-908 du 6 mai 2017 portant diverses dispositions relatives au régime juridique des 
associations, des fondations, des fonds de dotation et des organismes faisant appel public à la générosité 
et notamment ses articles 15 à 21 ; 

VU le décret du 22 juillet 2020 portant nomination du recteur de la région académique d’Île-de-France, recteur 
de l’académie de Paris, chancelier des universités de Paris et d’Île-de-France, M. Christophe KERRERO; 

VU le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur de l’académie de Paris, M. Antoine 
DESTRES ; 

VU le décret n°2020-1542 du 9 décembre 2020 relatif aux compétences des autorités académiques dans le 
domaine des politiques de la jeunesse, de l’éducation populaire, de la vie associative, de l’engagement 
civique et des sports et à l’organisation des services chargés de leur mise en œuvre ; 

VU l’arrêté n°2020-32 du 21 décembre 2020 portant organisation de la délégation régionale académique à la 
jeunesse, à l’engagement et aux sports et des services départementaux à la jeunesse, à l’engagement et 
aux sports ; 

VU l’arrêté ministériel en date du 23 décembre 2020 nommant Eric QUENAULT dans l’emploi de délégué 
régional académique à la jeunesse, à l’engagement et aux sports de la région académique d’Ile-de-
France ; 

VU l’arrêté ministériel du 4 mai 2021 nommant Madame Jeanne DELACOURT dans l’emploi de conseillère 
du directeur académique des services de l’éducation en matière de jeunesse, d’engagement et de sports 
de Paris; 

 
VU le protocole régional départemental conclu entre le préfet de la région d’Ile-de-France, préfet de Paris, et 

le recteur de la région académique d’Ile-de-France, recteur de l’académie de Paris, le 24 décembre 
2020; 

 
VU l’arrêté n°IDF-2021-01-05-003 du 5 janvier 2021 portant délégation du préfet de la région d’Ile-de-

France, préfet de Paris à Monsieur Christophe KERRERO, recteur de la région académique Ile-de-
France, recteur de l’académie de Paris, en matière administrative ; 

 
VU l’arrêté n°2022-75-RRA du 1er avril 2022 portant subdélégation de signature en matière administrative du 

recteur de la région académique Ile-de-France, recteur de l’académie de Paris 
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ARRÊTÉ 
 
 
Article premier :  
L’association suivante est réputée satisfaire aux conditions portant sur le tronc commun d’agrément : 
la liberté de conscience de ses membres, le respect du principe de non-discrimination, un mode de 
fonctionnement démocratique, une gestion financière transparente, permettre l’égal accès des hommes, des 
femmes et des jeunes aux instances dirigeantes.et respecter le contrat d’engagement républicain. 

 

FEDERATION DE PARIS DE LA LIGUE DE L’ENSEIGNEMENT 
 

RNA : W751011984 
 

dont le siège social est situé à : 167 Bd de La Villette, 75010 Paris.  
 
Article 2 :  
L’arrêté entre en vigueur à compter de la date de sa publication et pour une durée de cinq ans. 
 
Article 3 : 
L’association mentionnée ci-dessus est tenue d’informer sans délai l’autorité publique compétente de tout 
changement relatif aux critères d’attribution de la présente reconnaissance et notamment les changements de 
siège social, de statuts et de représentant légal. 
 
Article 4 : 
L’association mentionnée ci-dessus tiendra à disposition de l’administration, dans le cadre d’un contrôle, tout 
document justifiant de la reconnaissance du tronc commun et notamment les procès-verbaux d’assemblée 
générale, les rapports financiers des exercices écoulés et les rapports annuels d’activités. 
 
Article 5 : 

Le délégué de la région académique à la jeunesse, à l’engagement et aux sports est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région d'Île-de-France, 
préfecture de Paris. 
 
 
Fait à Paris, le 01/09/2023 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
Pour le recteur, et par subdélégation, 

Le Délégué régional académique 
à la jeunesse à l’engagement et aux sports 

 
 

 
Signé 

 
 

Éric QUENAULT 
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Service départemental à la jeunesse,  

à l’engagement et aux sports de Paris 
 
 
 

Service départemental à la jeunesse, à l’engagement et aux sports de Paris 
6/8 rue Eugène Oudiné – CS 81360 - 75634 PARIS CEDEX 13 

  

 
 

             ARRÊTÉ N° 2023-80 RRA 
   

portant agrément au titre de la Jeunesse et de l’Éducation Populaire 
 

LE RECTEUR DE LA RÉGION ACADÉMIQUE ÎLE-DE-FRANCE 
RECTEUR DE PARIS 

CHANCELIER DES UNIVERSITÉS DE PARIS  
ET D’ÎLE-DE-FRANCE  

 
 
Vu la loi n°2001-624 du 17 juillet 2001 portant diverses dispositions d’ordre social, éducatif et culturel et notamment 
son article 8 ;  

Vu le décret n° 2002-571 du 22 avril 2002 pris pour l’application du premier alinéa de l’article 8 de la loi n° 2001-
624 et relatif à l’agrément des associations de jeunesse et d’éducation populaire ;  

Vu le décret n° 2019-838 du 19 août 2019 portant diverses mesures de simplification pour le ministère de 
l'éducation nationale et de la jeunesse ; 

Vu le décret du 22 juillet 2020 portant nomination du recteur de la région académique d’Île-de-France, recteur de 
Paris, chancelier des universités de Paris et d’Île-de-France, M. Christophe KERRERO; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur de l’académie de Paris, M. Antoine DESTRES ; 

Vu le décret n°2020-1542 du 9 décembre 2020 relatif aux compétences des autorités académiques dans le 
domaine des politiques de la jeunesse, de l’éducation populaire, de la vie associative, de l’engagement civique et 
des sports et à l’organisation des services chargés de leur mise en œuvre et notamment son article 8 ; 

Vu l’arrêté n°2020-32 du 21 décembre 2020 portant organisation de la délégation régionale académique à la 
jeunesse, à l’engagement et aux sports et des services départementaux à la jeunesse, à l’engagement et aux 
sports ; 

Vu l’arrêté ministériel en date du 23 décembre 2020 nommant Eric QUENAULT dans l’emploi de délégué régional 
académique à la jeunesse, à l’engagement et aux sports de la région académique d’Ile-de-France ; 

Vu l’arrêté ministériel du 4 mai 2021 nommant Madame Jeanne DELACOURT dans l’emploi de conseillère du 
directeur académique des services de l’éducation en matière de jeunesse, d’engagement et de sports de Paris; 

Vu le protocole régional départemental conclu entre le préfet de la région d’Ile-de-France, préfet de Paris, et le 
recteur de la région académique d’Ile-de-France, recteur de l’académie de Paris, le 24 décembre 2020; 
 
Vu l’arrêté n°IDF-2021-01-05-003 du 5 janvier 2021 portant délégation du préfet de la région d’Ile-de-France, 
préfet de Paris à Monsieur Christophe KERRERO, recteur de la région académique Ile-de-France, recteur de 
l’académie de Paris, en matière administrative ; 
 
Vu l’arrêté n°2022-75-RRA du 1er avril 2022 portant subdélégation de signature en matière administrative du 
recteur de la région académique Ile-de-France, recteur de l’académie de Paris 
 

Considérant la demande complète formulée par l’association en date du 12/07/2023 ; 
 

Considérant que l’association ci-dessous détient un arrêté portant tronc commun d’agrément en cours de validité 
au moment de l’instruction de la demande ; 
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Considérant que l’association ci-dessous remplit les conditions réglementaires relatives à l’agrément des 
associations de jeunesse et d’éducation populaire ; 
 
 

ARRÊTÉ 
 
Article premier : 

L’agrément au titre des associations de jeunesse et d’éducation populaire est attribué à l’association : 
 

LA CAMILLIENNE 
 

RNA : W751004171 
 

dont le siège social est situé à : 12 rue des Meuniers 75012 PARIS 
 
dont l’objet statutaire est : de mettre à la portée de tous des activités qui visent au développement de la 
personne dans toutes ses dimensions. Et de créer des liens avec les habitants et les structures des quartiers de 
l’arrondissement au travers d’actions communes. 
 
 
 
Le numéro de l’agrément à rappeler dans les correspondances avec l’administration est le suivant :  

2023-80 RRA 
 
 
 
Article 2 :  

L’association mentionnée ci-dessus est tenue d’informer sans délai l’autorité publique compétente de tout 
changement relatif aux critères d’attribution du présent agrément et notamment les changements de siège social, 
de statuts et de représentant légal. 
 
Article 3 : 

L’association mentionnée ci-dessus tiendra à disposition de l’administration, dans le cadre d’un contrôle, tout 
document justifiant de l’agrément et notamment les procès-verbaux d’assemblée générale, les rapports financiers 
des exercices écoulés et les rapports annuels d’activités. 
 
Article 4 : 

Cet agrément de jeunesse et d’éducation populaire n’est valide que si l’association mentionnée ci-dessus détient 
un tronc commun d’agrément en cours de validité. 
 
Article 5 :  
L’arrêté entre en vigueur à compter de la date de sa publication et pour une durée de cinq ans. 
 

Article 6 : 

Le délégué de la région académique à la jeunesse, à l’engagement et aux sports est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région d'Île-de-France, 
préfecture de Paris. 
 
 
Fait à Paris, le 01/09/2023 
  

Pour le recteur, et par subdélégation, 
Le Délégué régional académique  

à la jeunesse à l’engagement et aux sports 
 

 
Signé 

 
 

Éric QUENAULT 
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Service départemental à la jeunesse,  

à l’engagement et aux sports de Paris  
 
 

 
 

Service Départemental à la Jeunesse, à l’Engagement et aux Sports de Paris 
6/8 rue Eugène Oudiné – CS 81360 - 75634 PARIS CEDEX 13 

 
 

 
 

              ARRÊTÉ N° 2023-81 RRA 
 

portant reconnaissance du tronc commun d’agrément d’une association 
 

LE RECTEUR DE LA RÉGION ACADÉMIQUE ÎLE-DE-FRANCE 
RECTEUR DE PARIS 

CHANCELIER DES UNIVERSITÉS DE PARIS  
ET D’ÎLE-DE-FRANCE  

 
 
 
VU  la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 modifiée relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 

administrations et notamment son article 25-1 ; 

VU le décret n°2017-908 du 6 mai 2017 portant diverses dispositions relatives au régime juridique des 
associations, des fondations, des fonds de dotation et des organismes faisant appel public à la générosité 
et notamment ses articles 15 à 21 ; 

VU le décret du 22 juillet 2020 portant nomination du recteur de la région académique d’Île-de-France, recteur 
de l’académie de Paris, chancelier des universités de Paris et d’Île-de-France, M. Christophe KERRERO; 

VU le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur de l’académie de Paris, M. Antoine 
DESTRES ; 

VU le décret n°2020-1542 du 9 décembre 2020 relatif aux compétences des autorités académiques dans le 
domaine des politiques de la jeunesse, de l’éducation populaire, de la vie associative, de l’engagement 
civique et des sports et à l’organisation des services chargés de leur mise en œuvre ; 

VU l’arrêté n°2020-32 du 21 décembre 2020 portant organisation de la délégation régionale académique à la 
jeunesse, à l’engagement et aux sports et des services départementaux à la jeunesse, à l’engagement et 
aux sports ; 

VU l’arrêté ministériel en date du 23 décembre 2020 nommant Eric QUENAULT dans l’emploi de délégué 
régional académique à la jeunesse, à l’engagement et aux sports de la région académique d’Ile-de-
France ; 

VU l’arrêté ministériel du 4 mai 2021 nommant Madame Jeanne DELACOURT dans l’emploi de conseillère 
du directeur académique des services de l’éducation en matière de jeunesse, d’engagement et de sports 
de Paris; 

 
VU le protocole régional départemental conclu entre le préfet de la région d’Ile-de-France, préfet de Paris, et 

le recteur de la région académique d’Ile-de-France, recteur de l’académie de Paris, le 24 décembre 
2020; 

 
VU l’arrêté n°IDF-2021-01-05-003 du 5 janvier 2021 portant délégation du préfet de la région d’Ile-de-

France, préfet de Paris à Monsieur Christophe KERRERO, recteur de la région académique Ile-de-
France, recteur de l’académie de Paris, en matière administrative ; 

 
VU l’arrêté n°2022-75-RRA du 1er avril 2022 portant subdélégation de signature en matière administrative du 

recteur de la région académique Ile-de-France, recteur de l’académie de Paris 
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ARRÊTÉ 
 
 
Article premier :  
L’association suivante est réputée satisfaire aux conditions portant sur le tronc commun d’agrément : 
la liberté de conscience de ses membres, le respect du principe de non-discrimination, un mode de 
fonctionnement démocratique, une gestion financière transparente, permettre l’égal accès des hommes, des 
femmes et des jeunes aux instances dirigeantes.et respecter le contrat d’engagement républicain. 

 

LA CAMILLIENNE 
 

RNA : W751004171 
 

dont le siège social est situé à : 12 rue des Meuniers 75012 PARIS 
 
Article 2 :  
L’arrêté entre en vigueur à compter de la date de sa publication et pour une durée de cinq ans. 
 
Article 3 : 
L’association mentionnée ci-dessus est tenue d’informer sans délai l’autorité publique compétente de tout 
changement relatif aux critères d’attribution de la présente reconnaissance et notamment les changements de 
siège social, de statuts et de représentant légal. 
 
Article 4 : 
L’association mentionnée ci-dessus tiendra à disposition de l’administration, dans le cadre d’un contrôle, tout 
document justifiant de la reconnaissance du tronc commun et notamment les procès-verbaux d’assemblée 
générale, les rapports financiers des exercices écoulés et les rapports annuels d’activités. 
 
Article 5 : 

Le délégué de la région académique à la jeunesse, à l’engagement et aux sports est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région d'Île-de-France, 
préfecture de Paris. 
 
 
Fait à Paris, le 01/09/2023 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
Pour le recteur, et par subdélégation, 

Le Délégué régional académique 
à la jeunesse à l’engagement et aux sports 

 
 

 
Signé 

 
 

Éric QUENAULT 
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Service départemental à la jeunesse,  

à l’engagement et aux sports de Paris 
 
 
 

Service départemental à la jeunesse, à l’engagement et aux sports de Paris 
6/8 rue Eugène Oudiné – CS 81360 - 75634 PARIS CEDEX 13 

  

 
 

             ARRÊTÉ N° 2023-84 RRA 
   

portant agrément au titre de la Jeunesse et de l’Éducation Populaire 
 

LE RECTEUR DE LA RÉGION ACADÉMIQUE ÎLE-DE-FRANCE 
RECTEUR DE PARIS 

CHANCELIER DES UNIVERSITÉS DE PARIS  
ET D’ÎLE-DE-FRANCE  

 
 
Vu la loi n°2001-624 du 17 juillet 2001 portant diverses dispositions d’ordre social, éducatif et culturel et notamment 
son article 8 ;  

Vu le décret n° 2002-571 du 22 avril 2002 pris pour l’application du premier alinéa de l’article 8 de la loi n° 2001-
624 et relatif à l’agrément des associations de jeunesse et d’éducation populaire ;  

Vu le décret n° 2019-838 du 19 août 2019 portant diverses mesures de simplification pour le ministère de 
l'éducation nationale et de la jeunesse ; 

Vu le décret du 22 juillet 2020 portant nomination du recteur de la région académique d’Île-de-France, recteur de 
Paris, chancelier des universités de Paris et d’Île-de-France, M. Christophe KERRERO; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur de l’académie de Paris, M. Antoine DESTRES ; 

Vu le décret n°2020-1542 du 9 décembre 2020 relatif aux compétences des autorités académiques dans le 
domaine des politiques de la jeunesse, de l’éducation populaire, de la vie associative, de l’engagement civique et 
des sports et à l’organisation des services chargés de leur mise en œuvre et notamment son article 8 ; 

Vu l’arrêté n°2020-32 du 21 décembre 2020 portant organisation de la délégation régionale académique à la 
jeunesse, à l’engagement et aux sports et des services départementaux à la jeunesse, à l’engagement et aux 
sports ; 

Vu l’arrêté ministériel en date du 23 décembre 2020 nommant Eric QUENAULT dans l’emploi de délégué régional 
académique à la jeunesse, à l’engagement et aux sports de la région académique d’Ile-de-France ; 

Vu l’arrêté ministériel du 4 mai 2021 nommant Madame Jeanne DELACOURT dans l’emploi de conseillère du 
directeur académique des services de l’éducation en matière de jeunesse, d’engagement et de sports de Paris; 

Vu le protocole régional départemental conclu entre le préfet de la région d’Ile-de-France, préfet de Paris, et le 
recteur de la région académique d’Ile-de-France, recteur de l’académie de Paris, le 24 décembre 2020; 
 
Vu l’arrêté n°IDF-2021-01-05-003 du 5 janvier 2021 portant délégation du préfet de la région d’Ile-de-France, 
préfet de Paris à Monsieur Christophe KERRERO, recteur de la région académique Ile-de-France, recteur de 
l’académie de Paris, en matière administrative ; 
 
Vu l’arrêté n°2022-75-RRA du 1er avril 2022 portant subdélégation de signature en matière administrative du 
recteur de la région académique Ile-de-France, recteur de l’académie de Paris 
 

Considérant la demande complète formulée par l’association en date du 20/07/2023 ; 
 

Considérant que l’association ci-dessous détient un arrêté portant tronc commun d’agrément en cours de validité 
au moment de l’instruction de la demande ; 
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Considérant que l’association ci-dessous remplit les conditions réglementaires relatives à l’agrément des 
associations de jeunesse et d’éducation populaire ; 
 
 

ARRÊTÉ 
 
Article premier : 

L’agrément au titre des associations de jeunesse et d’éducation populaire est attribué à l’association : 
 

INSTITUT DE CULTURE MUSICALE 
 

RNA : W751087816 
 

dont le siège social est situé à : 25 rue Lantiez, 75017 PARIS. 
 
dont l’objet statutaire est : de promouvoir et déveloper la connaissance de la matière musicale, laquelle 
comprend le jeu des instruments, l’apprentissage du solfège, de la culture, et de l’histoire de la musique, des 
chants, des techniques d’éveils aux jeux de la musique, des techniques de sensibilisation à l’écoute de la 
musique et du rythme, notamment par : l’enseignement musical à domicile, l’enseignement musical dans tous 
les lieux d’activités, de loisirs, d’enseignement ou d’éducation, la recherche en matière musicale, ainsi que la 
diffusion des informations et études dans le domaine culturel.  
 
 
 
Le numéro de l’agrément à rappeler dans les correspondances avec l’administration est le suivant :  

2023-84 RRA 
 
 
 
Article 2 :  

L’association mentionnée ci-dessus est tenue d’informer sans délai l’autorité publique compétente de tout 
changement relatif aux critères d’attribution du présent agrément et notamment les changements de siège social, 
de statuts et de représentant légal. 
 
Article 3 : 

L’association mentionnée ci-dessus tiendra à disposition de l’administration, dans le cadre d’un contrôle, tout 
document justifiant de l’agrément et notamment les procès-verbaux d’assemblée générale, les rapports financiers 
des exercices écoulés et les rapports annuels d’activités. 
 
Article 4 : 

Cet agrément de jeunesse et d’éducation populaire n’est valide que si l’association mentionnée ci-dessus détient 
un tronc commun d’agrément en cours de validité. 
 
Article 5 :  
L’arrêté entre en vigueur à compter de la date de sa publication et pour une durée de cinq ans. 
 

Article 6 : 

Le délégué de la région académique à la jeunesse, à l’engagement et aux sports est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région d'Île-de-France, 
préfecture de Paris. 
 
 
Fait à Paris, le 01/09/2023 
  

Pour le recteur, et par subdélégation, 
Le Délégué régional académique  

à la jeunesse à l’engagement et aux sports 
 

Signé 
 
 

Éric QUENAULT 
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Service départemental à la jeunesse,  

à l’engagement et aux sports de Paris  
 
 

 
 

Service Départemental à la Jeunesse, à l’Engagement et aux Sports de Paris 
6/8 rue Eugène Oudiné – CS 81360 - 75634 PARIS CEDEX 13 

 
 

 
 

              ARRÊTÉ N° 2023-85 RRA 
 

portant reconnaissance du tronc commun d’agrément d’une association 
 

LE RECTEUR DE LA RÉGION ACADÉMIQUE ÎLE-DE-FRANCE 
RECTEUR DE PARIS 

CHANCELIER DES UNIVERSITÉS DE PARIS  
ET D’ÎLE-DE-FRANCE  

 
 
 
VU  la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 modifiée relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 

administrations et notamment son article 25-1 ; 

VU le décret n°2017-908 du 6 mai 2017 portant diverses dispositions relatives au régime juridique des 
associations, des fondations, des fonds de dotation et des organismes faisant appel public à la générosité 
et notamment ses articles 15 à 21 ; 

VU le décret du 22 juillet 2020 portant nomination du recteur de la région académique d’Île-de-France, recteur 
de l’académie de Paris, chancelier des universités de Paris et d’Île-de-France, M. Christophe KERRERO; 

VU le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur de l’académie de Paris, M. Antoine 
DESTRES ; 

VU le décret n°2020-1542 du 9 décembre 2020 relatif aux compétences des autorités académiques dans le 
domaine des politiques de la jeunesse, de l’éducation populaire, de la vie associative, de l’engagement 
civique et des sports et à l’organisation des services chargés de leur mise en œuvre ; 

VU l’arrêté n°2020-32 du 21 décembre 2020 portant organisation de la délégation régionale académique à la 
jeunesse, à l’engagement et aux sports et des services départementaux à la jeunesse, à l’engagement et 
aux sports ; 

VU l’arrêté ministériel en date du 23 décembre 2020 nommant Eric QUENAULT dans l’emploi de délégué 
régional académique à la jeunesse, à l’engagement et aux sports de la région académique d’Ile-de-
France ; 

VU l’arrêté ministériel du 4 mai 2021 nommant Madame Jeanne DELACOURT dans l’emploi de conseillère 
du directeur académique des services de l’éducation en matière de jeunesse, d’engagement et de sports 
de Paris; 

 
VU le protocole régional départemental conclu entre le préfet de la région d’Ile-de-France, préfet de Paris, et 

le recteur de la région académique d’Ile-de-France, recteur de l’académie de Paris, le 24 décembre 
2020; 

 
VU l’arrêté n°IDF-2021-01-05-003 du 5 janvier 2021 portant délégation du préfet de la région d’Ile-de-

France, préfet de Paris à Monsieur Christophe KERRERO, recteur de la région académique Ile-de-
France, recteur de l’académie de Paris, en matière administrative ; 

 
VU l’arrêté n°2022-75-RRA du 1er avril 2022 portant subdélégation de signature en matière administrative du 

recteur de la région académique Ile-de-France, recteur de l’académie de Paris 
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ARRÊTÉ 
 
 
Article premier :  
L’association suivante est réputée satisfaire aux conditions portant sur le tronc commun d’agrément : 
la liberté de conscience de ses membres, le respect du principe de non-discrimination, un mode de 
fonctionnement démocratique, une gestion financière transparente, permettre l’égal accès des hommes, des 
femmes et des jeunes aux instances dirigeantes.et respecter le contrat d’engagement républicain. 

 

INSTITUT DE CULTURE MUSICALE 
 

RNA : W75087816 
 

dont le siège social est situé à : 25 rue Lantiez, 75017 PARIS 
 
Article 2 :  
L’arrêté entre en vigueur à compter de la date de sa publication et pour une durée de cinq ans. 
 
Article 3 : 
L’association mentionnée ci-dessus est tenue d’informer sans délai l’autorité publique compétente de tout 
changement relatif aux critères d’attribution de la présente reconnaissance et notamment les changements de 
siège social, de statuts et de représentant légal. 
 
Article 4 : 
L’association mentionnée ci-dessus tiendra à disposition de l’administration, dans le cadre d’un contrôle, tout 
document justifiant de la reconnaissance du tronc commun et notamment les procès-verbaux d’assemblée 
générale, les rapports financiers des exercices écoulés et les rapports annuels d’activités. 
 
Article 5 : 

Le délégué de la région académique à la jeunesse, à l’engagement et aux sports est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région d'Île-de-France, 
préfecture de Paris. 
 
 
Fait à Paris, le 01/09/2023 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
Pour le recteur, et par subdélégation, 

Le Délégué régional académique 
à la jeunesse à l’engagement et aux sports 

 
 

Signé 
 
 
 

Éric QUENAULT 
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Service départemental à la jeunesse,  

à l’engagement et aux sports de Paris 
 
 
 

Service départemental à la jeunesse, à l’engagement et aux sports de Paris 
6/8 rue Eugène Oudiné – CS 81360 - 75634 PARIS CEDEX 13 

  

 
 

             ARRÊTÉ N° 2023-92 RRA 
   

portant agrément au titre de la Jeunesse et de l’Éducation Populaire 
 

LE RECTEUR DE LA RÉGION ACADÉMIQUE ÎLE-DE-FRANCE 
RECTEUR DE PARIS 

CHANCELIER DES UNIVERSITÉS DE PARIS  
ET D’ÎLE-DE-FRANCE  

 
 
Vu la loi n°2001-624 du 17 juillet 2001 portant diverses dispositions d’ordre social, éducatif et culturel et notamment 
son article 8 ;  

Vu le décret n° 2002-571 du 22 avril 2002 pris pour l’application du premier alinéa de l’article 8 de la loi n° 2001-
624 et relatif à l’agrément des associations de jeunesse et d’éducation populaire ;  

Vu le décret n° 2019-838 du 19 août 2019 portant diverses mesures de simplification pour le ministère de 
l'éducation nationale et de la jeunesse ; 

Vu le décret du 22 juillet 2020 portant nomination du recteur de la région académique d’Île-de-France, recteur de 
Paris, chancelier des universités de Paris et d’Île-de-France, M. Christophe KERRERO; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur de l’académie de Paris, M. Antoine DESTRES ; 

Vu le décret n°2020-1542 du 9 décembre 2020 relatif aux compétences des autorités académiques dans le 
domaine des politiques de la jeunesse, de l’éducation populaire, de la vie associative, de l’engagement civique et 
des sports et à l’organisation des services chargés de leur mise en œuvre et notamment son article 8 ; 

Vu l’arrêté n°2020-32 du 21 décembre 2020 portant organisation de la délégation régionale académique à la 
jeunesse, à l’engagement et aux sports et des services départementaux à la jeunesse, à l’engagement et aux 
sports ; 

Vu l’arrêté ministériel en date du 23 décembre 2020 nommant Eric QUENAULT dans l’emploi de délégué régional 
académique à la jeunesse, à l’engagement et aux sports de la région académique d’Ile-de-France ; 

Vu l’arrêté ministériel du 4 mai 2021 nommant Madame Jeanne DELACOURT dans l’emploi de conseillère du 
directeur académique des services de l’éducation en matière de jeunesse, d’engagement et de sports de Paris; 

Vu le protocole régional départemental conclu entre le préfet de la région d’Ile-de-France, préfet de Paris, et le 
recteur de la région académique d’Ile-de-France, recteur de l’académie de Paris, le 24 décembre 2020; 
 
Vu l’arrêté n°IDF-2021-01-05-003 du 5 janvier 2021 portant délégation du préfet de la région d’Ile-de-France, 
préfet de Paris à Monsieur Christophe KERRERO, recteur de la région académique Ile-de-France, recteur de 
l’académie de Paris, en matière administrative ; 
 
Vu l’arrêté n°2022-75-RRA du 1er avril 2022 portant subdélégation de signature en matière administrative du 
recteur de la région académique Ile-de-France, recteur de l’académie de Paris 
 

Considérant la demande complète formulée par l’association en date du 05/08/2023 ; 
 

Considérant que l’association ci-dessous détient un arrêté portant tronc commun d’agrément en cours de validité 
au moment de l’instruction de la demande ; 
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Considérant que l’association ci-dessous remplit les conditions réglementaires relatives à l’agrément des 
associations de jeunesse et d’éducation populaire ; 
 
 

ARRÊTÉ 
 
Article premier : 

L’agrément au titre des associations de jeunesse et d’éducation populaire est attribué à l’association : 
 

DOLPHIN CLUB 
 

RNA : W751132017 
 

dont le siège social est situé à : 206 quai de Valmy, BL131, 75010 PARIS 
 
dont l’objet statutaire est : l’accès à la pratique des activités physiques et sportives et plus particulièrement de 
développer et de favoriser, par tous moyens appropriés sur les plans sportifs et accessoirement artistiques et 
scientifiques, la connaissance, l’étude et la protection du monde et du patrimoine subaquatiques, le respect de 
l’environnement, ainsi que la pratique de toutes les activités et sports subaquatiques ou connexes, notamment la 
nage avec accessoires, pratiquée en mer, piscine, lac ou eau vive, et également, pour assurer une meilleure 
sécurisation de ces pratiques, l’enseignement du secourisme.  
 
 
 
Le numéro de l’agrément à rappeler dans les correspondances avec l’administration est le suivant :  

2023-92 RRA 
 
 
 
Article 2 :  

L’association mentionnée ci-dessus est tenue d’informer sans délai l’autorité publique compétente de tout 
changement relatif aux critères d’attribution du présent agrément et notamment les changements de siège social, 
de statuts et de représentant légal. 
 
Article 3 : 

L’association mentionnée ci-dessus tiendra à disposition de l’administration, dans le cadre d’un contrôle, tout 
document justifiant de l’agrément et notamment les procès-verbaux d’assemblée générale, les rapports financiers 
des exercices écoulés et les rapports annuels d’activités. 
 
Article 4 : 

Cet agrément de jeunesse et d’éducation populaire n’est valide que si l’association mentionnée ci-dessus détient 
un tronc commun d’agrément en cours de validité. 
 
Article 5 :  
L’arrêté entre en vigueur à compter de la date de sa publication et pour une durée de cinq ans. 
 

Article 6 : 

Le délégué de la région académique à la jeunesse, à l’engagement et aux sports est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région d'Île-de-France, 
préfecture de Paris. 
 
 
Fait à Paris, le 01/09/2023 
  

Pour le recteur, et par subdélégation, 
Le Délégué régional académique  

à la jeunesse à l’engagement et aux sports 
 

Signé 
 
 

Éric QUENAULT 
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Service départemental à la jeunesse,  

à l’engagement et aux sports de Paris  
 
 

 
 

Service Départemental à la Jeunesse, à l’Engagement et aux Sports de Paris 
6/8 rue Eugène Oudiné – CS 81360 - 75634 PARIS CEDEX 13 

 
 

 
 

              ARRÊTÉ N° 2023-93 RRA 
 

portant reconnaissance du tronc commun d’agrément d’une association 
 

LE RECTEUR DE LA RÉGION ACADÉMIQUE ÎLE-DE-FRANCE 
RECTEUR DE PARIS 

CHANCELIER DES UNIVERSITÉS DE PARIS  
ET D’ÎLE-DE-FRANCE  

 
 
 
VU  la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 modifiée relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 

administrations et notamment son article 25-1 ; 

VU le décret n°2017-908 du 6 mai 2017 portant diverses dispositions relatives au régime juridique des 
associations, des fondations, des fonds de dotation et des organismes faisant appel public à la générosité 
et notamment ses articles 15 à 21 ; 

VU le décret du 22 juillet 2020 portant nomination du recteur de la région académique d’Île-de-France, recteur 
de l’académie de Paris, chancelier des universités de Paris et d’Île-de-France, M. Christophe KERRERO; 

VU le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur de l’académie de Paris, M. Antoine 
DESTRES ; 

VU le décret n°2020-1542 du 9 décembre 2020 relatif aux compétences des autorités académiques dans le 
domaine des politiques de la jeunesse, de l’éducation populaire, de la vie associative, de l’engagement 
civique et des sports et à l’organisation des services chargés de leur mise en œuvre ; 

VU l’arrêté n°2020-32 du 21 décembre 2020 portant organisation de la délégation régionale académique à la 
jeunesse, à l’engagement et aux sports et des services départementaux à la jeunesse, à l’engagement et 
aux sports ; 

VU l’arrêté ministériel en date du 23 décembre 2020 nommant Eric QUENAULT dans l’emploi de délégué 
régional académique à la jeunesse, à l’engagement et aux sports de la région académique d’Ile-de-
France ; 

VU l’arrêté ministériel du 4 mai 2021 nommant Madame Jeanne DELACOURT dans l’emploi de conseillère 
du directeur académique des services de l’éducation en matière de jeunesse, d’engagement et de sports 
de Paris; 

 
VU le protocole régional départemental conclu entre le préfet de la région d’Ile-de-France, préfet de Paris, et 

le recteur de la région académique d’Ile-de-France, recteur de l’académie de Paris, le 24 décembre 
2020; 

 
VU l’arrêté n°IDF-2021-01-05-003 du 5 janvier 2021 portant délégation du préfet de la région d’Ile-de-

France, préfet de Paris à Monsieur Christophe KERRERO, recteur de la région académique Ile-de-
France, recteur de l’académie de Paris, en matière administrative ; 

 
VU l’arrêté n°2022-75-RRA du 1er avril 2022 portant subdélégation de signature en matière administrative du 

recteur de la région académique Ile-de-France, recteur de l’académie de Paris 
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ARRÊTÉ 
 
 
Article premier :  
L’association suivante est réputée satisfaire aux conditions portant sur le tronc commun d’agrément : 
la liberté de conscience de ses membres, le respect du principe de non-discrimination, un mode de 
fonctionnement démocratique, une gestion financière transparente, permettre l’égal accès des hommes, des 
femmes et des jeunes aux instances dirigeantes.et respecter le contrat d’engagement républicain. 

 

DOLPHIN CLUB 
 

RNA : W751132017 
 

dont le siège social est situé à : 15 rue tesson 75010 PARIS.  
 
Article 2 :  
L’arrêté entre en vigueur à compter de la date de sa publication et pour une durée de cinq ans. 
 
Article 3 : 
L’association mentionnée ci-dessus est tenue d’informer sans délai l’autorité publique compétente de tout 
changement relatif aux critères d’attribution de la présente reconnaissance et notamment les changements de 
siège social, de statuts et de représentant légal. 
 
Article 4 : 
L’association mentionnée ci-dessus tiendra à disposition de l’administration, dans le cadre d’un contrôle, tout 
document justifiant de la reconnaissance du tronc commun et notamment les procès-verbaux d’assemblée 
générale, les rapports financiers des exercices écoulés et les rapports annuels d’activités. 
 
Article 5 : 

Le délégué de la région académique à la jeunesse, à l’engagement et aux sports est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région d'Île-de-France, 
préfecture de Paris. 
 
 
Fait à Paris, le 01/09/2023 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
Pour le recteur, et par subdélégation, 

Le Délégué régional académique 
à la jeunesse à l’engagement et aux sports 

 
 

 
Signé 

 
 

Éric QUENAULT 
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Service départemental à la jeunesse,  

à l’engagement et aux sports de Paris 
 
 
 

Service départemental à la jeunesse, à l’engagement et aux sports de Paris 
6/8 rue Eugène Oudiné – CS 81360 - 75634 PARIS CEDEX 13 

  

 
 

             ARRÊTÉ N° 2023-94 RRA 
   

portant agrément au titre de la Jeunesse et de l’Éducation Populaire 
 

LE RECTEUR DE LA RÉGION ACADÉMIQUE ÎLE-DE-FRANCE 
RECTEUR DE PARIS 

CHANCELIER DES UNIVERSITÉS DE PARIS  
ET D’ÎLE-DE-FRANCE  

 
 
Vu la loi n°2001-624 du 17 juillet 2001 portant diverses dispositions d’ordre social, éducatif et culturel et notamment 
son article 8 ;  

Vu le décret n° 2002-571 du 22 avril 2002 pris pour l’application du premier alinéa de l’article 8 de la loi n° 2001-
624 et relatif à l’agrément des associations de jeunesse et d’éducation populaire ;  

Vu le décret n° 2019-838 du 19 août 2019 portant diverses mesures de simplification pour le ministère de 
l'éducation nationale et de la jeunesse ; 

Vu le décret du 22 juillet 2020 portant nomination du recteur de la région académique d’Île-de-France, recteur de 
Paris, chancelier des universités de Paris et d’Île-de-France, M. Christophe KERRERO; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur de l’académie de Paris, M. Antoine DESTRES ; 

Vu le décret n°2020-1542 du 9 décembre 2020 relatif aux compétences des autorités académiques dans le 
domaine des politiques de la jeunesse, de l’éducation populaire, de la vie associative, de l’engagement civique et 
des sports et à l’organisation des services chargés de leur mise en œuvre et notamment son article 8 ; 

Vu l’arrêté n°2020-32 du 21 décembre 2020 portant organisation de la délégation régionale académique à la 
jeunesse, à l’engagement et aux sports et des services départementaux à la jeunesse, à l’engagement et aux 
sports ; 

Vu l’arrêté ministériel en date du 23 décembre 2020 nommant Eric QUENAULT dans l’emploi de délégué régional 
académique à la jeunesse, à l’engagement et aux sports de la région académique d’Ile-de-France ; 

Vu l’arrêté ministériel du 4 mai 2021 nommant Madame Jeanne DELACOURT dans l’emploi de conseillère du 
directeur académique des services de l’éducation en matière de jeunesse, d’engagement et de sports de Paris; 

Vu le protocole régional départemental conclu entre le préfet de la région d’Ile-de-France, préfet de Paris, et le 
recteur de la région académique d’Ile-de-France, recteur de l’académie de Paris, le 24 décembre 2020; 
 
Vu l’arrêté n°IDF-2021-01-05-003 du 5 janvier 2021 portant délégation du préfet de la région d’Ile-de-France, 
préfet de Paris à Monsieur Christophe KERRERO, recteur de la région académique Ile-de-France, recteur de 
l’académie de Paris, en matière administrative ; 
 
Vu l’arrêté n°2022-75-RRA du 1er avril 2022 portant subdélégation de signature en matière administrative du 
recteur de la région académique Ile-de-France, recteur de l’académie de Paris 
 

Considérant la demande complète formulée par l’association en date du 04/08/2023 ; 
 

Considérant que l’association ci-dessous détient un arrêté portant tronc commun d’agrément en cours de validité 
au moment de l’instruction de la demande ; 
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Considérant que l’association ci-dessous remplit les conditions réglementaires relatives à l’agrément des 
associations de jeunesse et d’éducation populaire ; 
 
 

ARRÊTÉ 
 
Article premier : 

L’agrément au titre des associations de jeunesse et d’éducation populaire est attribué à l’association : 
 

AIRES 10 
 

RNA : W751068846 
 

dont le siège social est situé à : 2 Rue Buisson Saint Louis, 75010 PARIS 
 
dont l’objet statutaire est : de contribuer au développement de la vie des quartiers du 10e arrondissement et des 
quartiers limitrophes ; de favoriser la communication entre les différentes categories sociales ; de developer 
l’éducation populaire ; d’encourager une solidarité réelle et durable ; de participer à la mise en oeuvre des 
moyens pour y parvenir ; de favoriser la rencontre entre les générations, les communautés et les classes 
sociales ; de faciliter l’accès à toutes activités culturelles ou sportives ; de soutenir la lute contre les inégalités 
sociales ; d’encourager toute action concrete en direction des populations en difficulté. 
 
 
 
Le numéro de l’agrément à rappeler dans les correspondances avec l’administration est le suivant :  

2023-94 RRA 
 
 
 
Article 2 :  

L’association mentionnée ci-dessus est tenue d’informer sans délai l’autorité publique compétente de tout 
changement relatif aux critères d’attribution du présent agrément et notamment les changements de siège social, 
de statuts et de représentant légal. 
 
Article 3 : 

L’association mentionnée ci-dessus tiendra à disposition de l’administration, dans le cadre d’un contrôle, tout 
document justifiant de l’agrément et notamment les procès-verbaux d’assemblée générale, les rapports financiers 
des exercices écoulés et les rapports annuels d’activités. 
 
Article 4 : 

Cet agrément de jeunesse et d’éducation populaire n’est valide que si l’association mentionnée ci-dessus détient 
un tronc commun d’agrément en cours de validité. 
 
Article 5 :  
L’arrêté entre en vigueur à compter de la date de sa publication et pour une durée de cinq ans. 
 

Article 6 : 

Le délégué de la région académique à la jeunesse, à l’engagement et aux sports est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région d'Île-de-France, 
préfecture de Paris. 
 
 
Fait à Paris, le 01/09/2023 
  

Pour le recteur, et par subdélégation, 
Le Délégué régional académique  

à la jeunesse à l’engagement et aux sports 
 

 
Signé 

 
Éric QUENAULT 
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Service départemental à la jeunesse,  

à l’engagement et aux sports de Paris  
 
 

 
 

Service Départemental à la Jeunesse, à l’Engagement et aux Sports de Paris 
6/8 rue Eugène Oudiné – CS 81360 - 75634 PARIS CEDEX 13 

 
 

 
 

              ARRÊTÉ N° 2023-95 RRA 
 

portant reconnaissance du tronc commun d’agrément d’une association 
 

LE RECTEUR DE LA RÉGION ACADÉMIQUE ÎLE-DE-FRANCE 
RECTEUR DE PARIS 

CHANCELIER DES UNIVERSITÉS DE PARIS  
ET D’ÎLE-DE-FRANCE  

 
 
 
VU  la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 modifiée relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 

administrations et notamment son article 25-1 ; 

VU le décret n°2017-908 du 6 mai 2017 portant diverses dispositions relatives au régime juridique des 
associations, des fondations, des fonds de dotation et des organismes faisant appel public à la générosité 
et notamment ses articles 15 à 21 ; 

VU le décret du 22 juillet 2020 portant nomination du recteur de la région académique d’Île-de-France, recteur 
de l’académie de Paris, chancelier des universités de Paris et d’Île-de-France, M. Christophe KERRERO; 

VU le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur de l’académie de Paris, M. Antoine 
DESTRES ; 

VU le décret n°2020-1542 du 9 décembre 2020 relatif aux compétences des autorités académiques dans le 
domaine des politiques de la jeunesse, de l’éducation populaire, de la vie associative, de l’engagement 
civique et des sports et à l’organisation des services chargés de leur mise en œuvre ; 

VU l’arrêté n°2020-32 du 21 décembre 2020 portant organisation de la délégation régionale académique à la 
jeunesse, à l’engagement et aux sports et des services départementaux à la jeunesse, à l’engagement et 
aux sports ; 

VU l’arrêté ministériel en date du 23 décembre 2020 nommant Eric QUENAULT dans l’emploi de délégué 
régional académique à la jeunesse, à l’engagement et aux sports de la région académique d’Ile-de-
France ; 

VU l’arrêté ministériel du 4 mai 2021 nommant Madame Jeanne DELACOURT dans l’emploi de conseillère 
du directeur académique des services de l’éducation en matière de jeunesse, d’engagement et de sports 
de Paris; 

 
VU le protocole régional départemental conclu entre le préfet de la région d’Ile-de-France, préfet de Paris, et 

le recteur de la région académique d’Ile-de-France, recteur de l’académie de Paris, le 24 décembre 
2020; 

 
VU l’arrêté n°IDF-2021-01-05-003 du 5 janvier 2021 portant délégation du préfet de la région d’Ile-de-

France, préfet de Paris à Monsieur Christophe KERRERO, recteur de la région académique Ile-de-
France, recteur de l’académie de Paris, en matière administrative ; 

 
VU l’arrêté n°2022-75-RRA du 1er avril 2022 portant subdélégation de signature en matière administrative du 

recteur de la région académique Ile-de-France, recteur de l’académie de Paris 
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ARRÊTÉ 
 
 
Article premier :  
L’association suivante est réputée satisfaire aux conditions portant sur le tronc commun d’agrément : 
la liberté de conscience de ses membres, le respect du principe de non-discrimination, un mode de 
fonctionnement démocratique, une gestion financière transparente, permettre l’égal accès des hommes, des 
femmes et des jeunes aux instances dirigeantes.et respecter le contrat d’engagement républicain. 

 

AIRES 10 
 

RNA : W751068846 
 

dont le siège social est situé à : 2 Rue Buisson Saint-Louis, 75010 PARIS. 
 
Article 2 :  
L’arrêté entre en vigueur à compter de la date de sa publication et pour une durée de cinq ans. 
 
Article 3 : 
L’association mentionnée ci-dessus est tenue d’informer sans délai l’autorité publique compétente de tout 
changement relatif aux critères d’attribution de la présente reconnaissance et notamment les changements de 
siège social, de statuts et de représentant légal. 
 
Article 4 : 
L’association mentionnée ci-dessus tiendra à disposition de l’administration, dans le cadre d’un contrôle, tout 
document justifiant de la reconnaissance du tronc commun et notamment les procès-verbaux d’assemblée 
générale, les rapports financiers des exercices écoulés et les rapports annuels d’activités. 
 
Article 5 : 

Le délégué de la région académique à la jeunesse, à l’engagement et aux sports est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région d'Île-de-France, 
préfecture de Paris. 
 
 
Fait à Paris, le 01/09/2023 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
Pour le recteur, et par subdélégation, 

Le Délégué régional académique 
à la jeunesse à l’engagement et aux sports 

 
 

Signé 
 
 
 

Éric QUENAULT 
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Service départemental à la jeunesse,  

à l’engagement et aux sports de Paris 
 
 
 

Service départemental à la jeunesse, à l’engagement et aux sports de Paris 
6/8 rue Eugène Oudiné – CS 81360 - 75634 PARIS CEDEX 13 

  

 
 

             ARRÊTÉ N° 2023-96 RRA 
   

portant agrément au titre de la Jeunesse et de l’Éducation Populaire 
 

LE RECTEUR DE LA RÉGION ACADÉMIQUE ÎLE-DE-FRANCE 
RECTEUR DE PARIS 

CHANCELIER DES UNIVERSITÉS DE PARIS  
ET D’ÎLE-DE-FRANCE  

 
 
Vu la loi n°2001-624 du 17 juillet 2001 portant diverses dispositions d’ordre social, éducatif et culturel et notamment 
son article 8 ;  

Vu le décret n° 2002-571 du 22 avril 2002 pris pour l’application du premier alinéa de l’article 8 de la loi n° 2001-
624 et relatif à l’agrément des associations de jeunesse et d’éducation populaire ;  

Vu le décret n° 2019-838 du 19 août 2019 portant diverses mesures de simplification pour le ministère de 
l'éducation nationale et de la jeunesse ; 

Vu le décret du 22 juillet 2020 portant nomination du recteur de la région académique d’Île-de-France, recteur de 
Paris, chancelier des universités de Paris et d’Île-de-France, M. Christophe KERRERO; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur de l’académie de Paris, M. Antoine DESTRES ; 

Vu le décret n°2020-1542 du 9 décembre 2020 relatif aux compétences des autorités académiques dans le 
domaine des politiques de la jeunesse, de l’éducation populaire, de la vie associative, de l’engagement civique et 
des sports et à l’organisation des services chargés de leur mise en œuvre et notamment son article 8 ; 

Vu l’arrêté n°2020-32 du 21 décembre 2020 portant organisation de la délégation régionale académique à la 
jeunesse, à l’engagement et aux sports et des services départementaux à la jeunesse, à l’engagement et aux 
sports ; 

Vu l’arrêté ministériel en date du 23 décembre 2020 nommant Eric QUENAULT dans l’emploi de délégué régional 
académique à la jeunesse, à l’engagement et aux sports de la région académique d’Ile-de-France ; 

Vu l’arrêté ministériel du 4 mai 2021 nommant Madame Jeanne DELACOURT dans l’emploi de conseillère du 
directeur académique des services de l’éducation en matière de jeunesse, d’engagement et de sports de Paris; 

Vu le protocole régional départemental conclu entre le préfet de la région d’Ile-de-France, préfet de Paris, et le 
recteur de la région académique d’Ile-de-France, recteur de l’académie de Paris, le 24 décembre 2020; 
 
Vu l’arrêté n°IDF-2021-01-05-003 du 5 janvier 2021 portant délégation du préfet de la région d’Ile-de-France, 
préfet de Paris à Monsieur Christophe KERRERO, recteur de la région académique Ile-de-France, recteur de 
l’académie de Paris, en matière administrative ; 
 
Vu l’arrêté n°2022-75-RRA du 1er avril 2022 portant subdélégation de signature en matière administrative du 
recteur de la région académique Ile-de-France, recteur de l’académie de Paris 
 

Considérant la demande complète formulée par l’association en date du 09/08/2023 ; 
 

Considérant que l’association ci-dessous détient un arrêté portant tronc commun d’agrément en cours de validité 
au moment de l’instruction de la demande ; 
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Considérant que l’association ci-dessous remplit les conditions réglementaires relatives à l’agrément des 
associations de jeunesse et d’éducation populaire ; 
 

ARRÊTÉ 
 
Article premier : 

L’agrément au titre des associations de jeunesse et d’éducation populaire est attribué à l’association : 
 

3027 
 

RNA : W751244755 
 

dont le siège social est situé à : 9 rue du Mont Cenis, 75018 PARIS 
 
dont l’objet statutaire est : de favoriser, développer et promouvoir des pratiques artistiques, sportives et 
culturelles d’intérêt general à destination de tous et en particulier en faveur des personnes défavorisées, en 
situation d’isolement, éloignées des institutions culturelles : réfugiés et demandeurs d’asile, détenus et sortants 
de prison, personnes sans domicile, sans emploi, hospitalisées, âgées, handicapées, enfants en foyer, jeunes 
en quartiers prioritaires etc, notamment en organisant des ateliers, des événements, des parcours, des 
sensibilisations, des formations, la conception et la diffusion d’oeuvres artistiques. D’encourager, soutenir et 
mener, notamment par l’intermédiaire des partenaires associatifs et institutionnels, des actions d’intérêt general 
s’inscrivant dans une démarche d’éducation à la citoyenneté et à la paix, permettant d’agir en faveur des causes 
sociétales diverses : éducation, lien social, insertion, lute contre l’isolement, la violence et la discrimination, 
accès à la culture, dans le respect des droits de l’homme tels qu’issus de la DUDH. Enfin, rechercher un impact 
social, societal et environnemental dans toutes ses activités et ainsi apporter une contribution positive d’intérêt 
general pour render le monde meilleur.  
 
Le numéro de l’agrément à rappeler dans les correspondances avec l’administration est le suivant :  

2023-96 RRA 
 
Article 2 :  

L’association mentionnée ci-dessus est tenue d’informer sans délai l’autorité publique compétente de tout 
changement relatif aux critères d’attribution du présent agrément et notamment les changements de siège social, 
de statuts et de représentant légal. 
 
Article 3 : 

L’association mentionnée ci-dessus tiendra à disposition de l’administration, dans le cadre d’un contrôle, tout 
document justifiant de l’agrément et notamment les procès-verbaux d’assemblée générale, les rapports financiers 
des exercices écoulés et les rapports annuels d’activités. 
 
Article 4 : 

Cet agrément de jeunesse et d’éducation populaire n’est valide que si l’association mentionnée ci-dessus détient 
un tronc commun d’agrément en cours de validité. 
 
Article 5 :  
L’arrêté entre en vigueur à compter de la date de sa publication et pour une durée de cinq ans. 
 

Article 6 : 

Le délégué de la région académique à la jeunesse, à l’engagement et aux sports est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région d'Île-de-France, 
préfecture de Paris. 
 
Fait à Paris, le 01/09/23 
  

Pour le recteur, et par subdélégation, 
Le Délégué régional académique  

à la jeunesse à l’engagement et aux sports 
 

Signé 
 
 

Éric QUENAULT 
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Service départemental à la jeunesse,  

à l’engagement et aux sports de Paris  
 
 

 
 

Service Départemental à la Jeunesse, à l’Engagement et aux Sports de Paris 
6/8 rue Eugène Oudiné – CS 81360 - 75634 PARIS CEDEX 13 

 
 

 
 

              ARRÊTÉ N° 2023-97 RRA 
 

portant reconnaissance du tronc commun d’agrément d’une association 
 

LE RECTEUR DE LA RÉGION ACADÉMIQUE ÎLE-DE-FRANCE 
RECTEUR DE PARIS 

CHANCELIER DES UNIVERSITÉS DE PARIS  
ET D’ÎLE-DE-FRANCE  

 
 
 
VU  la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 modifiée relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 

administrations et notamment son article 25-1 ; 

VU le décret n°2017-908 du 6 mai 2017 portant diverses dispositions relatives au régime juridique des 
associations, des fondations, des fonds de dotation et des organismes faisant appel public à la générosité 
et notamment ses articles 15 à 21 ; 

VU le décret du 22 juillet 2020 portant nomination du recteur de la région académique d’Île-de-France, recteur 
de l’académie de Paris, chancelier des universités de Paris et d’Île-de-France, M. Christophe KERRERO; 

VU le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur de l’académie de Paris, M. Antoine 
DESTRES ; 

VU le décret n°2020-1542 du 9 décembre 2020 relatif aux compétences des autorités académiques dans le 
domaine des politiques de la jeunesse, de l’éducation populaire, de la vie associative, de l’engagement 
civique et des sports et à l’organisation des services chargés de leur mise en œuvre ; 

VU l’arrêté n°2020-32 du 21 décembre 2020 portant organisation de la délégation régionale académique à la 
jeunesse, à l’engagement et aux sports et des services départementaux à la jeunesse, à l’engagement et 
aux sports ; 

VU l’arrêté ministériel en date du 23 décembre 2020 nommant Eric QUENAULT dans l’emploi de délégué 
régional académique à la jeunesse, à l’engagement et aux sports de la région académique d’Ile-de-
France ; 

VU l’arrêté ministériel du 4 mai 2021 nommant Madame Jeanne DELACOURT dans l’emploi de conseillère 
du directeur académique des services de l’éducation en matière de jeunesse, d’engagement et de sports 
de Paris; 

 
VU le protocole régional départemental conclu entre le préfet de la région d’Ile-de-France, préfet de Paris, et 

le recteur de la région académique d’Ile-de-France, recteur de l’académie de Paris, le 24 décembre 
2020; 

 
VU l’arrêté n°IDF-2021-01-05-003 du 5 janvier 2021 portant délégation du préfet de la région d’Ile-de-

France, préfet de Paris à Monsieur Christophe KERRERO, recteur de la région académique Ile-de-
France, recteur de l’académie de Paris, en matière administrative ; 

 
VU l’arrêté n°2022-75-RRA du 1er avril 2022 portant subdélégation de signature en matière administrative du 

recteur de la région académique Ile-de-France, recteur de l’académie de Paris 
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ARRÊTÉ 
 
 
Article premier :  
L’association suivante est réputée satisfaire aux conditions portant sur le tronc commun d’agrément : 
la liberté de conscience de ses membres, le respect du principe de non-discrimination, un mode de 
fonctionnement démocratique, une gestion financière transparente, permettre l’égal accès des hommes, des 
femmes et des jeunes aux instances dirigeantes.et respecter le contrat d’engagement républicain. 

 

3027 
 

RNA : W751244755 
 

dont le siège social est situé à : 9 rue du Mont Cenis, 75018 PARIS. 
 
Article 2 :  
L’arrêté entre en vigueur à compter de la date de sa publication et pour une durée de cinq ans. 
 
Article 3 : 
L’association mentionnée ci-dessus est tenue d’informer sans délai l’autorité publique compétente de tout 
changement relatif aux critères d’attribution de la présente reconnaissance et notamment les changements de 
siège social, de statuts et de représentant légal. 
 
Article 4 : 
L’association mentionnée ci-dessus tiendra à disposition de l’administration, dans le cadre d’un contrôle, tout 
document justifiant de la reconnaissance du tronc commun et notamment les procès-verbaux d’assemblée 
générale, les rapports financiers des exercices écoulés et les rapports annuels d’activités. 
 
Article 5 : 

Le délégué de la région académique à la jeunesse, à l’engagement et aux sports est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région d'Île-de-France, 
préfecture de Paris. 
 
 
Fait à Paris, le 01/09/2023 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
Pour le recteur, et par subdélégation, 

Le Délégué régional académique 
à la jeunesse à l’engagement et aux sports 

 
 

Signé 
 
 
 

Éric QUENAULT 
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Service départemental à la jeunesse,  

à l’engagement et aux sports de Paris 
 
 
 

Service départemental à la jeunesse, à l’engagement et aux sports de Paris 
6/8 rue Eugène Oudiné – CS 81360 - 75634 PARIS CEDEX 13 

  

 
 

             ARRÊTÉ N° 2023-98 RRA 
   

portant agrément au titre de la Jeunesse et de l’Éducation Populaire 
 

LE RECTEUR DE LA RÉGION ACADÉMIQUE ÎLE-DE-FRANCE 
RECTEUR DE PARIS 

CHANCELIER DES UNIVERSITÉS DE PARIS  
ET D’ÎLE-DE-FRANCE  

 
 
Vu la loi n°2001-624 du 17 juillet 2001 portant diverses dispositions d’ordre social, éducatif et culturel et notamment 
son article 8 ;  

Vu le décret n° 2002-571 du 22 avril 2002 pris pour l’application du premier alinéa de l’article 8 de la loi n° 2001-
624 et relatif à l’agrément des associations de jeunesse et d’éducation populaire ;  

Vu le décret n° 2019-838 du 19 août 2019 portant diverses mesures de simplification pour le ministère de 
l'éducation nationale et de la jeunesse ; 

Vu le décret du 22 juillet 2020 portant nomination du recteur de la région académique d’Île-de-France, recteur de 
Paris, chancelier des universités de Paris et d’Île-de-France, M. Christophe KERRERO; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur de l’académie de Paris, M. Antoine DESTRES ; 

Vu le décret n°2020-1542 du 9 décembre 2020 relatif aux compétences des autorités académiques dans le 
domaine des politiques de la jeunesse, de l’éducation populaire, de la vie associative, de l’engagement civique et 
des sports et à l’organisation des services chargés de leur mise en œuvre et notamment son article 8 ; 

Vu l’arrêté n°2020-32 du 21 décembre 2020 portant organisation de la délégation régionale académique à la 
jeunesse, à l’engagement et aux sports et des services départementaux à la jeunesse, à l’engagement et aux 
sports ; 

Vu l’arrêté ministériel en date du 23 décembre 2020 nommant Eric QUENAULT dans l’emploi de délégué régional 
académique à la jeunesse, à l’engagement et aux sports de la région académique d’Ile-de-France ; 

Vu l’arrêté ministériel du 4 mai 2021 nommant Madame Jeanne DELACOURT dans l’emploi de conseillère du 
directeur académique des services de l’éducation en matière de jeunesse, d’engagement et de sports de Paris; 

Vu le protocole régional départemental conclu entre le préfet de la région d’Ile-de-France, préfet de Paris, et le 
recteur de la région académique d’Ile-de-France, recteur de l’académie de Paris, le 24 décembre 2020; 
 
Vu l’arrêté n°IDF-2021-01-05-003 du 5 janvier 2021 portant délégation du préfet de la région d’Ile-de-France, 
préfet de Paris à Monsieur Christophe KERRERO, recteur de la région académique Ile-de-France, recteur de 
l’académie de Paris, en matière administrative ; 
 
Vu l’arrêté n°2022-75-RRA du 1er avril 2022 portant subdélégation de signature en matière administrative du 
recteur de la région académique Ile-de-France, recteur de l’académie de Paris 
 

Considérant la demande complète formulée par l’association en date du 27/07/2023 ; 
 

Considérant que l’association ci-dessous détient un arrêté portant tronc commun d’agrément en cours de validité 
au moment de l’instruction de la demande ; 
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Considérant que l’association ci-dessous remplit les conditions réglementaires relatives à l’agrément des 
associations de jeunesse et d’éducation populaire ; 
 
 

ARRÊTÉ 
 
Article premier : 

L’agrément au titre des associations de jeunesse et d’éducation populaire est attribué à l’association : 
 

ARCHIPELIA 
 

RNA : W751145439 
 

dont le siège social est situé à : 17 Rue des Envierges, 75020 PARIS 
 
dont l’objet statutaire est : d’offrir aux habitants du quartier Piat-Faucheur-Envierges un lieu de rencontres et 
d’activités favorisant le développement du lien social ; de regrouper les personnes physiques et morales charges 
de créer, gérer, animer ce lieu ainsi que les habitants participant aux activités proposées ; de favoriser le 
développement du lieu de rencontres et d’activités en suscitant ou soutenant toute activité nouvelle répondant 
aux besoins des habitants du quartier.  
 
 
 
Le numéro de l’agrément à rappeler dans les correspondances avec l’administration est le suivant :  

2023-98 RRA 
 
 
 
Article 2 :  

L’association mentionnée ci-dessus est tenue d’informer sans délai l’autorité publique compétente de tout 
changement relatif aux critères d’attribution du présent agrément et notamment les changements de siège social, 
de statuts et de représentant légal. 
 
Article 3 : 

L’association mentionnée ci-dessus tiendra à disposition de l’administration, dans le cadre d’un contrôle, tout 
document justifiant de l’agrément et notamment les procès-verbaux d’assemblée générale, les rapports financiers 
des exercices écoulés et les rapports annuels d’activités. 
 
Article 4 : 

Cet agrément de jeunesse et d’éducation populaire n’est valide que si l’association mentionnée ci-dessus détient 
un tronc commun d’agrément en cours de validité. 
 
Article 5 :  
L’arrêté entre en vigueur à compter de la date de sa publication et pour une durée de cinq ans. 
 

Article 6 : 

Le délégué de la région académique à la jeunesse, à l’engagement et aux sports est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région d'Île-de-France, 
préfecture de Paris. 
 
 
Fait à Paris, le 01/09/2023 
  

Pour le recteur, et par subdélégation, 
Le Délégué régional académique  

à la jeunesse à l’engagement et aux sports 
 

 
Signé 

 
 

Éric QUENAULT 
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Service départemental à la jeunesse,  

à l’engagement et aux sports de Paris  
 
 

 
 

Service Départemental à la Jeunesse, à l’Engagement et aux Sports de Paris 
6/8 rue Eugène Oudiné – CS 81360 - 75634 PARIS CEDEX 13 

 
 

 
 

              ARRÊTÉ N° 2023-99 RRA 
 

portant reconnaissance du tronc commun d’agrément d’une association 
 

LE RECTEUR DE LA RÉGION ACADÉMIQUE ÎLE-DE-FRANCE 
RECTEUR DE PARIS 

CHANCELIER DES UNIVERSITÉS DE PARIS  
ET D’ÎLE-DE-FRANCE  

 
 
 
VU  la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 modifiée relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 

administrations et notamment son article 25-1 ; 

VU le décret n°2017-908 du 6 mai 2017 portant diverses dispositions relatives au régime juridique des 
associations, des fondations, des fonds de dotation et des organismes faisant appel public à la générosité 
et notamment ses articles 15 à 21 ; 

VU le décret du 22 juillet 2020 portant nomination du recteur de la région académique d’Île-de-France, recteur 
de l’académie de Paris, chancelier des universités de Paris et d’Île-de-France, M. Christophe KERRERO; 

VU le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur de l’académie de Paris, M. Antoine 
DESTRES ; 

VU le décret n°2020-1542 du 9 décembre 2020 relatif aux compétences des autorités académiques dans le 
domaine des politiques de la jeunesse, de l’éducation populaire, de la vie associative, de l’engagement 
civique et des sports et à l’organisation des services chargés de leur mise en œuvre ; 

VU l’arrêté n°2020-32 du 21 décembre 2020 portant organisation de la délégation régionale académique à la 
jeunesse, à l’engagement et aux sports et des services départementaux à la jeunesse, à l’engagement et 
aux sports ; 

VU l’arrêté ministériel en date du 23 décembre 2020 nommant Eric QUENAULT dans l’emploi de délégué 
régional académique à la jeunesse, à l’engagement et aux sports de la région académique d’Ile-de-
France ; 

VU l’arrêté ministériel du 4 mai 2021 nommant Madame Jeanne DELACOURT dans l’emploi de conseillère 
du directeur académique des services de l’éducation en matière de jeunesse, d’engagement et de sports 
de Paris; 

 
VU le protocole régional départemental conclu entre le préfet de la région d’Ile-de-France, préfet de Paris, et 

le recteur de la région académique d’Ile-de-France, recteur de l’académie de Paris, le 24 décembre 
2020; 

 
VU l’arrêté n°IDF-2021-01-05-003 du 5 janvier 2021 portant délégation du préfet de la région d’Ile-de-

France, préfet de Paris à Monsieur Christophe KERRERO, recteur de la région académique Ile-de-
France, recteur de l’académie de Paris, en matière administrative ; 

 
VU l’arrêté n°2022-75-RRA du 1er avril 2022 portant subdélégation de signature en matière administrative du 

recteur de la région académique Ile-de-France, recteur de l’académie de Paris 
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ARRÊTÉ 
 
 
Article premier :  
L’association suivante est réputée satisfaire aux conditions portant sur le tronc commun d’agrément : 
la liberté de conscience de ses membres, le respect du principe de non-discrimination, un mode de 
fonctionnement démocratique, une gestion financière transparente, permettre l’égal accès des hommes, des 
femmes et des jeunes aux instances dirigeantes.et respecter le contrat d’engagement républicain. 

 

ARCHIPELIA 
 

RNA : W751145439 
 

dont le siège social est situé à : 17 rue des Envierges 75020 Paris 
 
Article 2 :  
L’arrêté entre en vigueur à compter de la date de sa publication et pour une durée de cinq ans. 
 
Article 3 : 
L’association mentionnée ci-dessus est tenue d’informer sans délai l’autorité publique compétente de tout 
changement relatif aux critères d’attribution de la présente reconnaissance et notamment les changements de 
siège social, de statuts et de représentant légal. 
 
Article 4 : 
L’association mentionnée ci-dessus tiendra à disposition de l’administration, dans le cadre d’un contrôle, tout 
document justifiant de la reconnaissance du tronc commun et notamment les procès-verbaux d’assemblée 
générale, les rapports financiers des exercices écoulés et les rapports annuels d’activités. 
 
Article 5 : 

Le délégué de la région académique à la jeunesse, à l’engagement et aux sports est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région d'Île-de-France, 
préfecture de Paris. 
 
 
Fait à Paris, le 01/09/2023 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
Pour le recteur, et par subdélégation, 

Le Délégué régional académique 
à la jeunesse à l’engagement et aux sports 

 
 

 
Signé 

 
 

Éric QUENAULT 
 
 

 

Rectorat de l'académie de Paris - IDF-2023-09-01-00025 - Arrêté n° 2023-99-RRA portant reconnaissance du tronc commun

d�agrément d�une association Archipelia - SDJES de Paris 81


